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Cour d'assises de la Seine : Es-

TES OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 

ÎICE CIVILE.— Cour impériale de Paris (t™ chambre) : 

Demande en paiement d'un million 86,000 roubles (un 

îilliou 200,000 francs) contre les héritiers de M"" la 

orincesse de Bagration; compensation; prescrfptMd: — 
four impériale de Paris (3e ch.) : Lettre de change; 

rémunération pour conclusion d'un mariage; cause li-

cite; nrillité. 
IrTSTICE CHIUIM'Xl.r.. 

croqneric à t'aMe de faux; détournement de mineure 

(j.iaire frère* accusés. Cour d'assises de Loir-et 

Cher ■ Assassinat d'un garde; condamnation à mort.— 

Çokr d assises du Rhône.: Affaire Célard; vols nom 

jjveux commis par un chef de tram de chemin de le 

sur
la ligne de Ly-m à Genève. 

ACTES OFFICIELS. 

VOMIVATION3 JUDIUXA1K SS. 

Par décret impérial, en date du 12 février, sont nom-

président du Tribunal da première instance de Caen (Cal-
vados), M. Champin, procureur impérial près ie même siège, 
en remplacement de M. Deslonebamps, admis à faire valoir 

6
es droits à la retraite (décret du l,r mars 1852 et loi du 9 juin 

1853, art. '18, § i) et nommé président honoraire. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance de 

Caen (Calvados), M. Jardin, substitut du procureur-général 
près la Cour impériale de la même vide, en rem place aient de 
SI. Champin, qui est nommé président à Caen. 

Substitut du procureur général près la Cour impériale de 
Caen, M. Dupray-Lamahérie, substitut du procureur impérial 
près le Tribunal de première instance de la même ville, en 
remplacement de M. Jardin, qui est nommé procureur impé-
rial à Caen; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Caen (Calvados), AL Gim lie, substitut du 
procureur impérial, près le siège de Cherbourg, eu remplace-
ment de M. Dupray-Lamahérie, qui est nommé substitut du 
procureur général. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 
mière instance 4e Cherbourg (Manche), M. Hoffmann, substi-
tut du procureur impérial près le siège de Valogues, en rem-
placement de M. Gimelie, qui est nommé substitut du procu-
reur impérial à Caen. 
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procureur impérial près ie siège de Domfront, en remplace-
ment de il. Hoffmann, qui est nommé substitut du procureur 
impérial à Cherbourg. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière imtance de Domfront (Orne), M. Féiix-Totil Bayeux, 
avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Fleury, qui 
est nommé substitut du procureur impérial à Valognes.^ 

Substitut du procureur impérial près ie Tribunal de pre-
mière betance de Sédan (Ardennes), M. Piette, juge suppléant 
au siège de Briey, en remplacement de M. Guérin, démission-
naire 

Ce même décret porte : 

Des dispenses sont accordées à M. Dupray-Lamahérie, nom-
mèpar le présent décret substitut du procureur général près 
la Cour impériale de Caen, à raison de son alliance au degré 
prohibé avec M. Barbe-Lelongorey, conseiller à la même 
Codr. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

_ M. Champin, 1850, avocat à Falaise ;—21 décembre 1850, 
procureur de la République à Argentau;;— 23 décembre 1832, 
substitut du procureur général à ia Cour d'appei de Caen ; — 
« octobre 1855, procureur impérial à Caen. 

M. Jardin, 1848, avocat à Falaise ; — 2i mars 1848, com-
missaire du gouvernement su Tribunal civil de Falaise; — 3 

toh « ' tirocureur ae la République à Bayeux; — 31 oc-
w 1855, substitut du procureur général à la Cour impériale 

ue Laen, 
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y Lamahérie, 1851, juge suppléant à Avranches; 
slille mars 1831 > substitut à Argentan ; — 16 février 1852, 
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melle, 14 septembre 1852, juge suppléant à Provins; 

fonct 0ul0,bre 183*> juge suppléant a Rambouillet, chargé des 
toi ons, de juge d'instruction au même siège ;— 5 décembre 

substitut à Cherbourg. 
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', ISSS, juge suppléant à Sarrebourg ; #< U 
''ôgnes substitut à St-Oié;—27 mtsi 1857, substitut à Va-

« y'.Pbwy, 1852, avocat ; - 21 août 1832, juge suppléant 

M
 ~ 28 juin 1856, substitut à Domfront. 

Briey Pte"e' 18S3' avocat > — 8 iuit) 18SS> Juge suppléant à 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1- ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 5 et 12 février. 
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 PAIEMENT D'DN MILLION 86,000 ROUBLES (UN 

MUIO» 200,000 FRANCS) CONTRE
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 HÉMUEBS DE 

« LA PRIMESSE DE BAGRATIOK. — COMPKNSATION. — 

PRESCRIPTION. 
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> princesse, et suivant ia note 
> «gnee par moi, des documents, titres, lettres d'em-

prunt, et quittances de nos paysans, en vous priant de vouloir 
bien, autant que faire.se peut, soigner le remboursement du 
capital, ou en exiger les intérêts et m'en tenir compte. J'en 
excepte les quatre obligations de la princesse Bagration en ma 
faveur, dont je ne vous en fais qu'en simple dé, ôt, ne désirant 
en faire jamais valoir les droits envers elle, ni envers la com-
tesse Julie Samoyloffj si.eite devenait son héritière: mais après 
le décès de toutes les deux, les l iens de leur succession pas-
sant alors en d'autres mains, j'entends au contraire que mes 
héritiers, nommés dans mon testament, aient à faire valoir 
les droits qoje je leur transmets sur lesdites quatre obligations 
de la princesse Bagration en ma faveur, pour le paiement du 
capital et des intérêts. 

« Les titres du comte et de ia comtesse Worontzoff, qui sont, 
en mon nom, pour la somme do 200,000 roubles, ainsi que 
l'obligation de Mme Tolstoy, pour lu somme de 163,130 rou-
bles, avec les intérêts échus et à réclamer; je les dépose en 
nantissement de la somme de 150,000 roubles, que 'ma dé-
funte (e m pie a promis à ia princesse Bagration, comme aussi 
des 100,000 roubles que j'ai reçus pour son compte da la com-
tesse Julie Samoyloff; en m'obligeant en outre, envers la prin-
cesse Bagration, ou à lui payer ce capital, si elle l'exigeait, 
ou jusqu'audit remboursement, à lui correspondre une rente 
de 20,000 roubles assignations. » 

Il est impossible, après le premier dé ces textes, de croire à 
une compensation qui aurait eu lieu dès ie mois d'août 1829 : 
l'esprit général des instructions données à la princesse Yous-
soupoff résiste de plus en plus à cette idée. 

On obtecte que, si la créance n'avait pas été éteinte, M. le 
comte Litta n'aurait eu aucune raison de donner à Mmo de 
Bagration et à M"" de Samoyloff 15,000 francs par mois ; et, à 
ce sujet, on cite le passage suivant de la lettre adressée à la 
princesse Youssoupof : 

« Dans le désir de ne point exposer la princesse Bagration 
et la comtesse Julie Samoyloff à so irouver dans quelque 
embarras à l'étranger, et voulant tout prévoir à temps, veuil-
lez bien, princesse, rappeler de ma part à M. Bouigakoff et au 
comte Tienoenhausen,. chargés de leurs affaires, de prendre, 
au commencement de décembre, des arrangements avec des 
banq^c-rs pour fournir à ces dam- s, pour l'année prochaine, 
des moyens nécessaires et disponibles peur leur entretien, 
soit par de nouvelles créditives ou autrement, comme ils le 
jugeront à'propos. 

« La prévoyance m'indique qu'il serait pins ?ûr et plus 
utile pour 'elles d'être accréditées, ainsi qu'elles l'ont été jus-
qu'à présent, et comme je les en ai prévenues,-par exemple, 
à 15,000 francs par mois chacune, et se réservant à leur trans-
mettre, à la fin de chaque année, un bilan de recette et dé-
pense, et à mettre le résidu alors à leur disposition. Ceci 
n'est de ma part qu'un conseil d'affection et de prévoyance 
que je propose. Elles en décideront comme elles le jugeront à 
propos, et je désire que ce soit pour ie mieux. » 
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, de continuer, conmne aux temps qui avaient Litta proposait 

précédé le partage, des ressources qui pouvaient être encore 
u tiles à ses belles-filles; mais y a-t-il là une renonciation à sa 
créance ? 

M. le comte Litta, ajoute-t-on, a fait plus. Il s'était réservé, 
par l'acte de partage, « d'affecter à la garantie des paiements 
promis aux deux héritières, les sommes provenant de titres 
de prêts de capitaux, lesquels titres étaient pour la plupart 
inscrits en son nom, savoir, d'une somme de 250,000 roubles 
à la princesse Bagration, à laquelle il s'engageait en outre à 
servir les revenus convenus sur ladite sommejusqu'à l'époque 
où elle en réclamerait le montant en principal, et d'une som-
me de 200,000 roubles à la comtesse Samoyiof. » 

Le comte Litta.a payé, en effet, depuis le partage, 200,000 
roubles à Mme Bagration. 

Les 250,000 roubles, il ne les a pas payés comme acquit 
d'une dette, il n'en restait pas moins créancier des quatre 
obligations d'un million 86,000 roubles. 

Voilà ce qui est acquis désormais. 
M* Bethmont établit que les partages de la succes-

sion de la comtesse Litta ont été connus avant leur con-
fection par Ume la princesse da Bagration aussi bien que par 
la comtesse Samoyiof ; la correspondance publiée par les ad-
versaires eux-mêmes le démontre. Dès le mois de mai 1829, 
le comte Litta entretenait la princesse des papiers qui se rap-
portaient, à cette succession, de l'importance de cetie succes-
sion, évaluée 19 millions; des sommes placées au comptant, 
dans lesquelles, dit-il, ne pouvaient pas figurer celles qui vous 
ont été fournies précédemment pour le paiement des dettes à 
différentes époques ; et il ajoute : 

« Ce n'est point pour les rechercher en remboursement ou 
les calculer dans le partage ; ni Julie, ainsi qu'elle l'a déclaré, 
ni moi, n'en avons point l'intention ; mais il fallait bien ex-
poser ces sommes, qui se trouvent inscrites dans les livres, 
pour la régularité des comptes, et parce que je n'aurais su 
comment ne point en constater la dépende et l'emploi. 

Ces expressions indiquent que les états de gestion du comte 
envoyés par lui à la princesse renfermaient tous les détails 
de cettegestien et de lasuccession, qu'iln'a pu se dispenser de 
mentionner les obligations, et que si ona gardé le silence dans 
le partage sur les obligations, cette omission a été volontaire, 
pour les laisser en dehors à la charge- de la princesse qui les 
avait souscrites. « 

M. Bouigakoff, mandataire delà princesse, a bien élevé dans 
sa correspondance avec elle la question de savoir si les obli-
gations n'avaient pas été éteintes par l'acte de partage.Cet acte 
répond lui-même à la question; il égalise les deux lots des héri-
tiers hypothécaires quant aux charges des biens provenant de 
diverses origines, mais sans exprimer une compensation pour 
les affaires personnelles de la princesse, compensation impos-
sible en réalité à cause de la différence des sommes allouées 
avec le montant des obligations. Il y a, au contraire, omission 
volontaire à cet égard dans le partage, et cette omission est 
reconnue par la comtesse Samoyloff. 

Un autre correspondant de la princesse Bagration, M. Pal-
li, Grec d'origine, s'est évertué à diriger contre la mémoire 
du comte Litta des accu.adons d'improbité touchant le par-
tage et la réclamation des obligations. Ces accusations pas-
sionnées sont démenties par la correspondance de Mme de Ba-
gration elle-même avec le comte Litta : cè?te correspondance 
établit que le comte Litta a persisté, après le partage, dans 
cette réclamation auprès de la princesse. 

Me Bethmont justifie cette proposition par l'examen détaiilé 
de cette correspondance. La fortune du comte Litta était 
importante; il ne l'a pas laissée à la princesse Bagration : de 
là le zèle de M. Palli pour arranger, comme il l'a dit dans sa 
correspondance, un exposé, dont le but évident était de ter-

nir la réputation du comte Litta. 
L'avocat rappelle les actes qui constatent que les prêts à la 

princesse ont é.é faits par le comte Litta; qu'il n'a retenu de 
la fortune commune avec la comtesse Litta que ce qui lui est 
advenu par le partage de la succession de celle-ci, qui lui 
avait sans cessa témoigné le vceu de lui assurer une grande 
indépendance, et, notamment, que tous les capitaux fussent 
placés sous son nom. Par réciprocité, le comte avait, par 
ses premières dispositions testamentaires, donné aux filles 
de sa femme la jouissance de tous ses biens. Et, en outre, 
dans le partage, il les a dispensées du rapport de 1,800,000 
roubles reçus par elles, laissant seulement à ses héritiers à 

réclamer cintre ceux de la princesse Bagration le, moiilâtit, 
des obligations de 1,086,000 roubles. S'il a annulé son testa-
ment favorable à celie-ci, il n'en a pas moins persisté, dans 
cette dernière expression de sa volonté, à ménager sa belle-
fil le, et à n'exiger le paiement que de ses héritiers. 

En résumé, sur ce point, dit Me Bethmont, la princesse Ba 
gration a souscrit les .quatre obligations, en déclarant cette 
dette sacrée pour elle; le comte Litia n'a pas réclamé cette 
dette, même au jour du partage de lasuccession de la com-
tesse Litta, qui enrichissait considérablement la princesse : il 
a persisté, malgré l'ingratitude de celie-ci, à ne vouloir exi-
ger le paiement que contre ses héritiers. 

En réclamant aujourd'hui, vingt ans après la mort du 
comte, ses héritiers ne font 'qu'accomplir son expresse vo-
lonté. > "• ■ ' . . .... — 

Me Bethmonl; répond à l'allégation produite par les adver-
saires, à savoir que la comtesse Julie aurait exprimé la pensée 
que les obligations étaient compensées par le partage : La com-
tesse Julie, dit-il, a réfuté elle-même.cette allégation par une 
lettre qui mérite de figurer dans ce débat; eu voici les termes : 

, A monsieur le comte Litta. 

« Paris, le 16 novembre 1858, 
38, rua de Chaillot. 

« Cher et bien-aimé cousin, 
«Ct» contenu de votre lettre m'a fait bien de la peipe, et je 

me bâte de vous dire que mon étonnement est égai à ma'dou-
leur d'apprendre qu'on a pu lire au Tribunal une lettre où je 
n'ai pas parlé de mon bien-aimé papa Litta avec toute la ten-
dresse et la vénération dont mon cœur déborde pour lui. Vous 
savez mieux que personne combien je l'ai pleuré et combien 
sou souvenir m'est sacré. Toujours vous m'avez vue. entourée 
de son image chérie, de tout ce qui me rappelait cet homme 
respecté et regretté. Nous lui devons.tout ce que nous ayons 
hérité de ma grand'mère. Quand il l'a épousée, elle avait sa 
fortune embarrassée et des dettes. Par sa sage administration, 
tout fut payé, la fortune quadruplée, et la preuve que notre 
confiance en lui était illimitée, c'est qu'à ia mort de ma grand'-
mère, ma tante Bagration et moi n'avons remis qu'à lui les 
pleins pouvoirs pour le partage de notre héritage. 

« Quant à moi, je lui dois tout ce que je suis, car, comme 
un tendre pè^e, ii m'a élevée ; tout ce que j'ai, car il a pensé, 
ce père adoré, à ma fortune avant de mourir, et les lignes de 
son testament qui me concernent seront toujours pour moi 
mon orgueil et mon trésor. Je renie tout ce qui n'est pas senti 

>comme cette lettre. J'aurais dû être folle et ingrate pour parler 
autrement de mon plus que père, de mon bienfaiteur^ d'un 
homme dont la mémoire eu Russie est vénérée, dont le carac-
tère est estimé de tous, qui fut honoré du respect et de ia con-
fiance des souverains, et qui administra avec tant de sagesse 
et d'intégrité les hospices, hôpitaux, maisons de fous, Ses biens 
<ie la couronne, que, jusqu'à ce jour, tout ce qu'il avait créé 
continue à être eu vigueur, et que sa mort fut un deuil uni-
versel. 
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votre trï|ts amie, les sentiments de mon aine. Jamais je iven 
ai eu d'autres. Quant à vous, vous savez si je vous aime et si 
je vous suis reconnaissante pour l'affection que vous me portez, 
et qui me semble uu legs de mon bien-aimé papa Jules. 

« Signé : JULIE. » 

Reste le moyen de prescription proposé contre la créance; 
elle résulte des obligations datées de 1818, 1823, 1816, 1829 , 
cette dernière rappelant les autres. Y avait-il un terme pour 
le paiement ? jl n'y en a pas dans les titres eux-mêmes; 
le créancier avait dit à la princesse Youssoupoff que la créance 
ne serait réclamée qu'après la mort des deux princesses Ba-
gration et Samoyloff; il a tenu le même langage à ces derniè-
res; il n'y a pas eu de réponse contraire de leur part à celte 
déclaration; par conséquent la réclamation n'était possible 
qu'après leur décès. Une telle convention, licite eu droit, était 
naturelle dans ces circonstances et entre de telles personnes, 
surtout à l'égard de la princesse Bagration qui, il faut bien 

le rappeler, était portée au faste et à la dépense, et qu'on 

voulait ménager. 
Or, l'inscription hypothécaire de séparation de patrimoine 

a été prise en décembre 1857, après le décès de la princesse 
Bagration, arrivé le 2 juin 1857. 

Quelle serait la prescription proposable? ou la prescription 
russe qui.est de vingt ans ? ou la prescription française? 

Me Bethmont soutient que celle-ci seule serait applicable. 
Le comte Litta n'a pas considéré la prescription comme ac-

complie, précisément parce qu'il se référait, lui aussi, à la 

prescription Irançaise. 
En principe, ia loi qui régit la matière des prescriptions 

est, d'après les auteurs, divergente sur ce point, celle du lieu 
du domicile du débiteur ou du créancier, ou du lieu où l'ac-
tion est intentée, ou du heu où l'obligation a été contractée. 
L'opinion qni admet le lieu de l'action intentée est

;
 à peine 

soutenue, car le débiteur pourrait être soumis à la législaikni 
la plus éloignée de,celle sous laquelle il est né ; il en est de 
même de celle qui 'invoque le domicile du créancier, qui n'a 
pas seul le droit d'élection à cet égard; en troisième lieu, 
dans l'espèce, pourfaif-il y avoir doute sur le domicile réel do 
[
¥
jm. de Bagration (la débitrice), quasi émigrée russe, qui, de-

puis 1807, d'avait pas revu la Russie? 11 ne reste d'autre so-
lution que la préférence pour ie lieu où l'obligation a été con-

tractée. 
L'engagement ici est pris et signe eu France; le double 

droit d'enregistrement était encouru, parce que l'administra-
tion" l'avaient ainsi considéré; mais remise en a été faite par le 
ministre des finances; c'est au lieu de la confection de l'obli-
gation que se fait le vinculum juris; telle est l'opinion ex-
primée dans l'ouvrage de M. Fœlix. 

On a demandé si l'action libératoire était comprise dans 
l'obligation. M. de Saviguy opine pour ce qu'il appelle le 
droit local de l'obligation, et il admet, quant à la prescrip-
tion, la loi du pays où l'obligation a été contractée; c'est, sui-
vant, cet auteur, \in principe d'équité au point de vuedu débi-
teur lui-même comme du créancier. 

U y a donc un droit local pour les obligations, comme il y 
a un dryit local pour la personne, lequel s'appelle statut 
personnel, ou pour l'immeuble, lequel s'appelle droit réel. 
Mais les engagements ne «auraient être mobiles, à l'instar de 
ia mobilité ces personnes; et le droit local de l'obligation est 
une chose qui sauvegarde tous les intérêts. 

Deux arrêts de la Cour de Paris et de la Cour cf Alger ont 
statué, en matière pareille, dans le sens de cette-doctrine. 

j'ai soutenu, dit M' Bethmont en terminant, * un droit sa-
cré, reconnu tel par Mm° la princesse de Bagration elle-même; 
j'ai démontré qu'il n'y avait ni compensation, ni prescrip-
tion à opposer à ia demande en paiement; j'avais à dé-
fendre un intérêt supérieur à un intérêt d'argent, celui de 
l'honneur d'un mort vénérable par tes vertus et sa loyauté ; 
ses héritiers ne devaient pas manquer au devoir qui leur é-
tait imposé de venger sa mémoire. Tel sera, je l'espère, le 
sentiment de la Cour qui m'a accordé une si bienveillante at-
tention. 

M6 Senard a commencé sa plaidoirie pour lord Howden 

et M. de Blom, héritiers de Mme de Bagration. La cause, 

attendu l'heure avancée, a été continuée à huitaine. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS $* cliaiiii 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 3 février. 

• RÉMUNÉRATION POCR CONCLtSK» 

CADSK ILLICITE. — NULLITÉ. 

LETTRE DE CHANGE. 

D'US MARIAGE. -

Sont nulles comme ayant une cause illicite, des lettres de-
change souscrites pour rémunération de la conclusion d'un 

mariage. 

Le sieur de Filippi, alors étudiant en médecine à Pari,, 

avait été conduit par un de ses compatriotes, né en Corse 

comme lui, chez le sieur Gazélius, tailleur, qui lui avait 

fait diverses fournitures d; habillements et quelques avances 

d'argent, le tout s'éievant en fin de compte à 1,.460 francs^ 

Cependant le sieur de Filippi avait souscrit au skmr 

Gazélius ors lettres de change pour 7,460 francs; mais 

une eûiiLre-ïeUre avait été signée par Gazélius et remise 

par lui à Filippi, par laquelle il avait été stipulé que ces 

lettres de change seraient considérées comme nulles dans 

le cas où le mariage de Filippi, projeté alors," ne se réali-

serait pas, et qu'elles seraient, remplacées par une obliga-

tion hypothécaire avec inscription sur les immeubles de 

Filippi en Corse. 
Le mariage avait eu lieu, et depuis, le sieur Filippi 

avait été se fixer avec sa jeune iumme à Porto-Vecchio 

(Corse), où il exerce !a profession de médecin. 

Mats avant son départ pour la Corse, un incident de 

nature à jeter un grand jour sur la cause actuelle avait éu 

iieu : une plainte en lacération des lettres de change dont 

il s'agit avait été portée par Gazélius contre Filippi, et il 

n'y avait pas été donné suite, parce que, probablement, 

sur les sages observations de M. le juge d'instruction, 

Filippi avait remis à Gazélius de nouvelles lettres de 

change; mais, lors de sa comparution devant ce magis-

trat, le sieur Filippi avait fait connaître l'origine de ces 

lettres de change, ia rémunération à cause de son mariage, 

et il avait produit ia contre-lettre dont nous avons parlé. 

Quoi qu'il, en soit, le sieur Gazélius avait formé une 

opposition sur le sieur Filippi entre les mains des loca-

taires d'une maison à Paiis constituée en dot par son 

contrat de mariage à sa femme mariée sous le régime 

dotal. , 1 ; _ 
De là demande en main-levée de ces oppositions par 

la dame Filippi, fondée sur le régime de dotalité sous le-

quel elle avait été niarièe, 'iemand ' en validité par Ga-

zélius, production de la contre-lettre, et jugement ainsi 

conçu : 

« Atte. du que,' sans qu'il sdit besoin d'apprécier la ques-
tion de savoir si Gazélius a le droit, pour une dette person-
nelle du mari, de saisir les revenus de la femme dotale, on 
doit avant tout rechercher si le titre en vertu duquel les pour-
suites sont exercées est régulier et valable; 

« Attendu que si les lettres de changé dont Gazélius est 
porteur sont causées valeurs reçues comptant, il résulte des 
documents produits, que la véritable cause en est la ré-
munération accordée par Filippi à Gazélius," à l'occasion 
du mariage dudît Filippi; que* cette cause ne, saurait être con -
testée en présence de la contre-lettre signée de Gazélius et 
présentée par Filippi, qui constate l'origine véritable de la 
créance, et qui stipule que les lettres de change souscrites se-
ront considérées comme nulles dans lecasoù le mariage pro-
jeté ne se réaliserait pas. 

.« Attendu que la validité du titre doit être examinée eu 
égard à sa cause réelle; 

« Attendu qu'il est de principe que toute créance fondée sur 
une cause illicite doit être déclarée nulle; 

« Que, dans l'espèce, la cause véritable des titres dont s'agit 
est évidemment illicite; 

« Que les bonnes mœurs et la moralité publiques sont inté-
ressées à ce que le consentement des parties, lors des maria-
ges, soit complètement libre et dégagé de toutes influences 
étrangères, que l'on pourrait acheter à prix d'argent ; 

« Que des actes de la nature de ceux qui sont, produits ne 
peuvent constituer un titre régulier et sérieux, que les Tribu-
naux puissent accepter; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par la 
femme Filippi: 

« Attendu qu'il n'est pas justifié d'un préjudice sérieux; 
«. Par ces motifs, sans qu'il soit besoin de statuer sur la 

question .de savoir si les revenus de la femme Filippi à raison 
de leur dotalité ont pu être saisis: 

« Déclare nulles et de nul effet les lettres de change sous-
crites par Filippi au profit de Gazélius. 

« Fait en conséquence main-levéa des saisies-arrêts prati-
quées par Gazélius. 

« Déboute Gazélius de la demande en condamnation par fui 

formée contre Filippi. » 

Appel par Gazélius. 

M" Mathieu, son avocat, ne contestait pas les principes 
d'ordre pubLc et de haute moralité sur lesquels était basée 
la sentence des premiers juges, mais il faisait observer àja 
Cour que son client était un AlleuîtinJ pur sang, qui n'avait 
jamais pu parvenir à parier le français d'une manière in-
telligible, mais surtout à ie comprendre, de sorte que quand 
on iui avait fait signer la contre-lettre dont il s'agit, il avait 
cru qu'elle n'avait d'autre signification et d'autre portée, qu'en 
cas de non-mariage les lettres de change seraient annulées 
comme lettres de'change, mats qu'elles vaudraient toujours 
comme titre de créance sous seing privé n'entraînant plus ia 
voie rigoureuse de la contrainte par corps, mais conservant 
toutes Ses autres voies d'exécution. On concevait, en effet, que 
Filippi, en cas de non-mariage, privé des ressources matri-
moniales à l'aide desquelles seulement il pouvait se libérer 
aux dates d'échéances des lettres cle change, n'entendait plus 
a ors se trouver exposé à des poursuites rigoureuses auxquel-
les, en cas de mariage, il ne trouvait pas d'inconvénient à se 

soumettre. 
Ces lettres de change, nulles comme lettres de change, é-

taient donc un titre suffisant pour motiver les saisies-arrêts 
formées par le sieur Gazélius. 

Me Bertaut, avocat des époux Filippi, s'appuyait sur cette 
contre-lettre, qui, selon lui, était très claire pour tout le 
monde, même pour un Allemand de bonne foi. En fait, lors-
que le mariage avait été arrêté, il avait exigé 6,000 fr. pour 
sa rémunération, avec menaces de le faire rompre si on ne 

lui donnait pas satisfaction. 

M. le président : La cause est entendue. M. lé premier 

avocat-général a ia parole. 

M. de Gaujai, premier avocat-général, qui, pendant les plai-
doiries, s'était l'ait apporter le dossier de l'instruction sur la 
plainte en lacération de titres, donne lecture à la Cour de la 
déclaration faite par le sieur Filippi devant le juge d'instruc-
tion, que les lettres de change en question avaient pour causa 
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«nique la rémunération de ia conclusion de son mariage, à 

l'appui de laquelle il avait produit la contre-lettre représen-
tée a la Cour; il conclut à la confirmation pure et simple de 
la sentence des premiers juges. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

Jl.'STJŒ CIUMIXKLLL 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 14 février. 

ESCROQUERIE A L'AIDE DE FAUX. — DÉTOURNEMENT DE 

■ MINEURE. — QUATRE FRÈRES ACCUSÉS. 

En rendant compte, dans notre dernier numéro, des 

débats de l'affaire de la veuve Picard, nous disions que 

jAnais plus d'audace n'avait été réunie à autant de ruse. 

Dans l'affaire soumise aujourd'hui au jury, il s'agit aussi 

de lettres fausses ayant pour but d'escroquer de l'ar-

gent ; mais cette fois, on ne trouve dans les fraudes ima-

ginées par les quatre accusés, par le premier surtout, que 

l'inintelligence et la maladresse les plus caractérisées. Des 

mensonges, on en rencontre à chaque pas dans cette af-

faire; mais ils sont invraisemblables, inadmissibles en 

tous points, maladroitement ourdis et soutenus sans intel-

ligence. Laurent Untrau, le principal accusé, s'est mépris 

s'il a cru avoir le génie de l'intrigue : il n'a que les ins-

tincts du vol, il le reconnaîl; mais il n'entend rien à l'exé-

cution. 
Il est né, aiusi que ses trois frères, Joseph, Louis et 

Charles, à Grendelbruck (Bas-Rhin). Il est âgé de trente 

ans. 
Louis a vingt-neuf ans. Ces deux accusés sont défen-

dus par M* E. Fontaine. 

Joseph a vingt-huit ans ; Charles n'en a que vingt. Ils 

ont pour défenseur M" Duez jeune. 

L'accusalion précise de la manière suivante les char-

ges portées contre ces quatre accusés : 

Les frères Untrau, originaires de Grendelbruch (Bas-

Rhin), connaissaient dans cette commune les époux Schall et 
leur fille Françoise, née le 18 juin 1836. L'aîné, aidé de ses 
trois frères, François, Louis et Charles, conçut l'odieuse pen-
sée d'attirer à Paris la jeune Françoise pour la séduire et la 
perdre, et de jeter ainsi le deuil dans cette honnête famille. 

A la fin de lgS6 ou en janvier 1857, M. Kraut, desservant de 
Grendelbruch, recevait une lettre datée de Paris et signée veuve 
Thorigny, fabricante d'horlogerie, rue St-Martin, 240. Cette 
dame, ayant appris, disait-elle, que Françoise Schall pouvait 
tenir un magasin comme demoiselle de comptoir, lui propo-

sait des appointements de 100 ou 200 fr. par mois, selon que 
la famille fournirait un cautionnement de 500 fr. ou de 
1,000 fr. Comme elle était veuve sans héritiers directs, elle 

devait assurer l'avenir de la jeune fille; elle semblait tenir 
beaucoup à la moralité, à l'accomplissement des devoirs reli-

f
ieux; enfin, la veuve Thorigny pressait le départ de sa future 

emoiselle de comptoir. 
Celte lettre, qui fut communiquée aux parents, était fausse 

de tout point : la dame Thorigny n'existait pas. C'était l'œu-
vre de Laurent, un frère. Il avait même pris ses mesures pour 
que la réponse lui fût remise, si elle parvenait rue Saint-

Martin, 240. 
l a lettre signée veuve Thorigny n'ayant pas produit l'effet 

qu'on eu espérait, une seconde fut adressée à Françoise 
Schall par Charles Untrau, le plus jeune des quatre frères. 
Elle confirmait les détails fournis par la première. Charles 
annonçait, en terminant, qu'il irait avec son frère Louis at-
tendre Françoise au chemin de fer. Cette lettre, de l'aveu de 

Charles, a été dictée par Laurent. 
Un autre frère, Joseph, était alors dans son pays. Il alla 

voir la famille Schall : Laurent, disait-il, lui mandait qu'il 
avait trouvé pour Françoise une 1res bonne place. Il fallait 
aun^oi a luulim M— - — — ■ -.- -. ■ 

quiétude, car il avait lui-même à Paris un emploi de 1,800 fr. 
et se proposait pour accompagner la jeune fille. Enfin, Lau-
rent, dans une lettre aux époux Schall, et, sous prétexte de 
payer une dette de reconnaissance, écrivait : « Que Françoise 
» vienne tout de suite, avec 1,000 fr. en argent ou en lettre de 
» change... A ma demande, elle sera dans le comptoir, » 

Le desservant de Grendelbruch fut consulté. Comment n'a-
voir pas confiance dans de jeunes compatrio'es que l'on consi-
dère comme des amis ? Le départ de Françoise fut décidé. 

Elle quitta ses parents le 2 février 1857, accompagnée de Jo 
seph, qui ne manqua pas de demandera Ambroise Schall si 
sa sœur emportait le cautionnement. On n'avait pu le réaliser 
encore. Les époux Schall avaient remis à leur fille la sommo 
nécessaire pour les frais du voyage et pour ses premiers be-
soius; la lettre signée veuve Thorigny, une autre lettre du 
desservent à cette dame attestant la bonne conduite de Fran-
çoise Schall, et enfin l'adresse d'un cousin, le sieur Grœss, 
donneur d'eau bénite à Saint Louis-d'Antin 

Arrivée à Paris, le 3 février 1857, Françoise pria Joseph de 
la conduire chez la veuve Thorigny. Joseph l'amena à Mont 
martre, hôtel Florentine, où ses frères étaient logés. Là, elle 
pressa Laurent de lui indiquer la demeure de la veuve Tlio 
rigny, chez qui elle voulait se rendre avec ses effets, Laurent 
déclara que la place promise était occupée; il s'empara de la 
lettre signée veuve Thorigny, de celle du desservant et de l'a-
dresse dusieur Grœss.Cette malheureuse fille, d'un esprit fai-
ble et crédule, éloignée de ses parents, inconnue à Paris, fut 

obligée de loger dans l'hôtel. " .> 
Sur ses vives instances, les quatre frères se décidèrent ce-

pendant à la mener rue Saint Martin. Laurent entra dans un 
magasin, conféra pendant quelques instants avec deux per-
sonnes qui s'y trouvaient; puis il dit à Françoise : « La place 
n'est pas vacante et la dame Thorigny est à Cbàlons, » Il 
ajouta néanmoins : « Avec un cautionnement de 1,000 fr. ou 
de 500 fr., Françoise serait agréée à l'instant même. » 

Dès les premiers jours, Laurent ne négligea rien pour sé-
duire cette jeune fille. Il s'introduisait la nuit duns sa cham-
bre et prenait même place auprès d'elle, l'obligeant à déser-
ter son lit et à passer la nuit sur une chaise. Les frères eux-
mêmes l'ont poursuivie de leurs obsessions. Françoise affirme 

qu'elle n'a jamais succombé. 
Il ne suffisait pas à Laurent et à ses frères d'avoir détourné 

une mineure de sa famille, ils voulaient mettre la main sur 
les sommes qui lui seraient confiées. Pour arriver à leur but, 
il fallait s'emparer de ses papiers, intercepter sa correspon-
dance, la tenir dans un isolement absolu; ds le firent, et voilà 

comment plusieurs mois ont pu s'écouler avant que la fraude 

fut découverte. 
Françoise, qui ne voyait d'obstacle à son admission clnz ia 

veuve Thorigny que dans l'absence d'un cautionnement, avait 
écrit à ses parents de lui envoyer 1,000 fr. dans les quinze 

jours. Elle reçut un mandat de 500 fr. sur la poste. Louis et 
Charles la conduisirent dans un bureau de poste, et se firent 

remettre les 500 fr., sous prétexte que Laurent les placerait 
en attendant que le cautionnement fût complété. Quelque 
temps après, les époux Schall adressaient à leur fille un nou-
veau mandat de 460 fr. Il fut touché par Charles et Laurent, 
qui persuadèrent à Françoise que cet argent allait être placé 

à la Banque. Plus tard ils alléguèrent que le ti re constatant 

le dépôt avait été perdu. 
Cet argent, qi.e la pauvre famille Schall avait emprunté, 

fut dissipé par les quatre frères, et Françoise était dans le 
plus entier dénùment. 
*Pour prolonger les illusions de cette jeune tille et de ses 

narents les accusés avaient recours à toute espèce d'artifices : 
ainsi une lettre attribuée par Laurent au prétendu régisseur 

de iâ veuve Thorigny expliquait les retards qu'on éprou-

V*Laurtn1 sut encore persuader à Françoise de demander à 
ses "parents 300 fr. en espèces et un billet de 200 fr. souscrit 

challi 
menaces de Lau-

par Untrau, père des accusés, au profit de Sel 
Heureu-ement, la jeune fille, maigre les m 

rent eut l'idée de demander conseil a la dame Lelong, coutu-
rièrê chez uni elle travaillait, en attendant la place promise, 

sœur. Grâce à rière, chez qt 
et à qui Laurent l'avait présentée comme sa 
l'intervention de celte dame, le parent Grœss fut retrouve, 

a famille éclairée, et l'on put démasquer les frères Untrau. 

La femme Schall vint à Paris. Les accusés lui souscrivirent 
conjointement nne reconnaissance de 1,500 fr.; mais, depuis 

lors, ils n'ont rien payé. 
Les faits étant parvenus à la connaissance de la justice, les 

frères Untrau furent arrêtés. 
L'instruction a mis sur la trace d'uu autre crime imputé à 

Laurent. 
Au mois d'août 1857, il était entré en qualité de garçon de 

magasin chez les époux Lejuste, marchands de nouveautés 
aux Batignolles. En mars 1858, le sieur Lejuste vit un petit 
paquet étroit et plat qui sortait de la poche de Laurent. U 
lui demanda ce que ce paquet contenait. L'accusé, en je-
tant quelques mots d'explication, s'empressa d'aller dépo-
er un volet dans un hangar. Les soupçons du maître ne 
firent qu'augmenter, et le petit paquet fut en effet retrouvé 
derrière un des volets. II contenait trois cols-cravates sous-
traits par Laurent dans le magasin. L'accusé reconnul qu'il 
s'élait approprié des marchandises pour une valeur de 60 lianes 
environ, et il fit par écrit l'aveu de ses soustraction*. «Quel-
ques uns des objets volés avaient été donnés par Laurent à la 
fille Krept'el, sa compatriote, les autres avaient été engagés au 

Mont-de Piété. 
Si Laurent avoue la soustraction commise au préjudice des 

époux Lejuste, il nie le faux, le détournement de mineure et 
l'escroquerie qui lui sont imputés. A l'entendre, la lettre de 

la veuve Thorigny n'est pas de lui, il y est étranger; il n'a 
employé aucune manœuvre pour détourner Françoise de sa 
famille, enfin il n'a rien escroqué, et l'argent envoyé par les 
époux Schall a été dépensé en commun par François, et par 

lui. 
Ce système est inadmissible : 1° la lettre signée veuve Tho-

rigny est bien son œuvre; indépendamment des charges qui 
résultent des faits ci dessus exposés, il est une preuve déci-
sive : dans une lettre adressée à Louise Kessler et jointe aux 
pièces, Laurent lui annonce l'arrivée d'une lettre adressée à la 
veuve Thorigny, rue Saint-Martin, 240, et la prière de la ré-
clamer au concierge pour la lui remettre; 2° le détournement 

de mineure est établi et par la fausse lettre et par l'emploi de 
toutes les manœuvres qui ont séparé Françoise de sa famille 
et l'ont attirée dans le piège qu'on lui tendait. Laurent sem-
ble même prendre plaisir a aggraver sa position. En effet, 
Françoise dit ; « Malgré tout ce que Laurent et ses frères ont 
fait pour me séduire, j'ai quitté Paris aussi pure que j'y étais 
arrivée. » L'accusé, au contraire, s'imaginant en cela repous-

ser l'imputation d'escroquerie, soutient qu'elle a été sa maî-

tresse. 
L'escroquerie n'est pas moins bien établie : les manœuvres 

sont certaines, la remise d'argent n'est pas niée. Il n'est pas 
vrai que les sommes escroquées aient été dépensées en com-
mun ; ce qui le prouve, c'est la détresse de Françoise, c'est 
l'allégation que l'argent était déposé à la Banque, allégation 
reproduite devant le témoin Grœss. C'est enfin cette réponse 
de Laurent dans son interrogatoire du 7 septembre : « Je con-
viens que j'ai employé à cette affaire (affaire Guigardet) une 
centaine de francs tout au plus, provenant de l'argent appar-

tenant à Françoise. » 
Les frères de Laurent ont été complices du détournement 

de mineure : la lettre de Charles, la démarche de Joseph au-

près de la famille, la comédie jouée parles quatre frères dans 
la rue Siint-Martin, lorsqu'on annonça à Frauçoise que la 
veuve Thorigny était à Chàlons, toutes les manœuvres em-
ployées en commun démontrent manifestement cette compli-
cité. Ils ont participé à l'escroquerie : l'argent a été touché par 
Louis, par Charles, par Laurent, dissipé par tous. Aussi lous 

ont souscrit la reconnaissance de 1,500 fr. 

Le premier témoin entendu est la fille Schall, dont la 

tenue réservée et l'air de suprême candeur expliquent le 

rôle qu'elle a joué dans cette affaire. On croit, en f enten-

dant, à la pureté qu'elle dit avoir conservée au milieu de 

ces quatre jeunes gens qui n'en voulaient qu'à l'argent de 

ses parenls, et l'on s'explique la facilité qu'elle a dû ap-

porter à se laisser tromper si longtemps. 

Elle a poussé la candeur jusqu'à donner à Laurent Un-

trau le certificat suivant, qui prouve, par son contexte, que 

celui-ci n'était pas sans inquiétude sur les conséquences 

que pouvaient entraîner ses coupables manœuvres : 

Je soussignée, Françoise Schall, déclare par les présentes 

convenable et la plus respectueuse possible. Je recïmiifs"en-
suite n'avoir aucune espèce de reproche ni réclamation à lui 
faire, que je le tiens quitte entièrement, et que je lui ai remis 
à cet effet, de mon plein gré, ce certificat de ma satisfaction, 
afin qu'il puisse lui servir dé protection dans tous les cas pré-

vus et imprévus. 
Signé : Françoise SCHALL. 

Laurent, interrogé par M. le président, entasse dans 

ses explications les mensonges les plus mal ourdis, les 

plus insoutenables, et les observations de l'honorable ma-

gistrat ne peuvent le ramener à un système de défense 

acceptable par le jury. 

La fille Schall, que M. le président a autorisée à s'as-

seoir, écoute ies récits de l'accusé avec un air de profon-

de stupéfaction. Elle ne comprend rien à ce qu'il dit, et 

elle parait se demander de quel fonds il peut tirer toutes 

ses inventions. Enfin, n'y tenant plus, elle se lève avec 

vivacité et s'écrie : Mais tout ça, c'est des mensonges ! il 

est plein de mensonges des pieds jusqu'à la tête, ce gar-

çon-là ! 

Les autres témoins entendus démentent l'accusé Lau-

rent sur tous les points qu'il a tenté d'expliquer. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée soutient l'accusa-

tion, qui est combattue par Me Edmond Fontaine dans l'in-

térêt de Laurent et de Louis Untrau, et par M" Ch. Duez, 

dans l'intérêt des deux autres accusés. 

Après le résumé de M. le président, les jurés entrent 

en délibération et rapportent à l'audience un verdict d'a-

près lequel Laurent Untrau est déclaré coupable de dé 

tournement de mineure, de faux en écriture privée, d'es 

croquerie et-de détournement par salarié ; Charles, Joseph 

et Louis Untrau, de complicité de détournement de mi 

neure et d'escroquerie, mais ces trois derniers avec ad 

mission de circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Laurent à sept ans 

de réclusion et 100 fr. d'amende; Charles et Joseph Un-

trau à deux ans de prison, et Louis Untrau à un an de la 

même peine. 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondanceparticulière delaGazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Frémont, conseiller à la Cour 

impériale d'Orléans. 

Audience des 9 ef 10 janvier. 

ASSASSINAT D'UN GARDE. — CONDAMNATION A MORT. 

Nous avons rendu compte dans l'un des numéros de ia 

Gazette des Tribunaux du mois de novembre dernier, 

d'un crime qui avait porté le deuil, non seulement dans 

une honnête famille, mais dans une contrée presque tout 

entière, c'est-à-dire dans la commune de Prunay .(arron-

dissement de Vendôme) et dans les communes environ-

nantes, à cause de l'estime/lont jouissait celui-là même 

qui était tombé victime de ce crime, et des sympathies 

presque universelles qui entouraient le sieur Maubert, 

garde de la forêt de Prunay. 

Le cadavre de Maubert avait été trouvé gisant dans un 

sentier étroit qui traverse cette forêt, à un carrefour ap-

pelé ie Carrefour des Landes ; Maubert était tombé la 

lace contre terre, une plaie béante produite par une ar-

me à feu et qui avait déterminé une énorme effusion de 

sang existait au côté droit, et la blessure avait été telle, 

disent les hommes de l'ai t chargés de l'autopsie, qu'il é-

tait évident que le garde était tombé comme foudroyé par 

un coup tiré à bout portant. 

Le drame terrible qui s'était accompli une des nuits 

du mois d'octobre dernier, dans les profondeurs de la fo-

rêt de Prunay, devait s'achever devant la Cour d assises, 

et c'est aux audiences des 9 et 10 février que les derniè-

res, mais non les moins émouvantes péripéties de ce dra-

me'devaient se dérouler au milieu d'une foule considé-

rable, que l'enceinte de la Cour d'assises était insufhsante 

à contenir. . 
Parmi les quarante témoins assignés a la requête au 

ministère public, un groupe en deuil et plongé dans une 

morne stupeur se l'ait particulièrement remarquer; il se 

compose de la femme et de quelques membres de la la-

mide du garde Maubert. Sur la table des pièces à convic-

tion sont développés des linges ensanglantés et des vête-

ments qui portent la trace d'un coup de feu, qui les avait 

presque incendiés avant que les projectiles pénétrassent 

dans le corps de la viclime. 
Un fusil double est joint à ces pièces à conviction ; 

c'est l'arme du meurtrier. 
Bientôt arrive sur le banc des accusés un homme jeu-

ne encore, non seulement entouré, mais pressé par une 

nombreuse escorte de gendarmes! qui surveillent tous ses 

mouvements. Bien que la violence de cet homme ne soit 

plus à craindre que pour lui-même, on semble en redou-

ter encore les effets, car dans la prison de Vendôme, où il 

a cherché à se suicider en se précipitant dans des lieux 

d'aisances, et dans la prison de Blois, l'accusé a essayé 

sur lui-môme, depuis sa mise en accusation, plusieurs 

tentatives de suicide ; et la veille même de l'audience, se 

saisissant, à défautde toute autre arme, d'un de ses sabots, 

cet accusé avait cherché à s'assommer lui-même et s'était 

fait à la tête des blessures qui avaient occasionné une cer-

taine effusion de sang, quoique ses mouvements eussent 

été promptement comprimés. 

L'accusé Lehoux, dit Joly, est âgé de trente-trois ans ; 

il est de petite taille, mais de proportions qui trahissent 

une vigueur peu commune et une agilité remarquable, 

son œil a une vivacité extrême, et les impressions qu'il 

ressent se trahissent par des contractions musculaires, 

Indices d'une irascibilé poussée jusqu'aux dernières li-

mites. 

Au commencement des débats il cherche à se montrer 

calme, il affecte même pendant la lecture de l'acte d'ac-

cusation une tranquillité à laquelle on cesse de croire dès 

qu'on voit les yeux ardents de Lehoux se promener tantôt 

sur l'auditoire, tantôt sur le jury. 

L'interrogatoire de l'accusé n'a pas fait faire un pas de 

plus à l'accusation, cardéjà elle était devenue accablante 

contre lui, par suite de demi-aveux qui n'avaient pas le 

mérite de la spontanéité, en présence des charges acca-

blantes qui avaient été recueillies ; sans retirer précisé-

ment ces aveux, Lehoux les modifie et cherche à les 

atténuer. J'étais, dit-il, à l'affût, dans la nuit du 21 oc-

tobre, au beau milieu de la forêt de Prunay; bien vrai, 

il faisait un beau clair de lune. Sur les deux heures et de-

mie du matin, survient Maubert, le garde, qui me dit: 

— Te voilà donc encore, brigand ! je t'y prends. Alors il 

me bouscule, il veut m'arrêter par ma blouse, moi je me 

retourne pour me mettre en défense ; je tenais mon doigt 

sur la gâchette de mon fusil, il a parti, et Maubert est tom-

bé raide. » 

Ces aveux, on le voit, étaient exclusifs de la question de 

préméditation ; il semble évident, sauf quelques faits, que 

Lehoux les reproduise, qu'il dirige et combine ses expli-

cations de manière à écarter, parmi les charges qui pèsent 

sur lui, cette aggravation, dont les conséquences peuvent 

être si terribles pour lui, et jusqu'à la fin de son interro-

gatoire il fait preuve, sous ce rapport, d'un caractère qui 

sait se contenir au besoin et même d'une assez remarqua-

ble intelligence. 

Mais arrivent les témoins, et alors le naturel de Lehoux 

reprend le dessus ; non-seulement il les interpelle, mais il 

les menace quelquefois et les injurie souvent. 
 fr» ■ P4.;e—- *—— , j_ . . _ . ■ » i. ̂  ,;,„„■„„ ; | 

sur le théâtre du crime ; bientôt ils y sont rejoints par 

Lehoux, qui, sur le bruit de l'assassinat de Maubert, ac-

court d'une façon empressée au carrefour des Landes. 

Arrivé là, il touche le cadavre, se saisit de ses mains, et 

lorsqu'il s'est assuré de leur rigidité, il s'écrie : « Il est 

bien mort! » 

Quelques instanls après cette affreuse constatation, on 

voit Lehoux rejoindre un groupe de jeunes gens et de jeu-

nes femmes qui se rendent à la fête de la commune de 

Sanières, et il prend largement sa part de cette fête; il 

danse quatorze contredanses, dit un des témoins. 

Puis se succèdent les témoins relatifs à la prémédi-

tation : 

M. de La Rue du Can est entendu Après avoir rendu le 

meilleur compte de la moralité, de la ponctualité et de 

l'intelligence du garde Maubert, qui était, suivant le té-

moin, un garde hors ligne, M. de La Rue du Can ajoute : 

Ce malheureux garde avait comme un pressentiment de sa 

mort de la main de Lehoux. Quelque brave que fût Mau-

bert, il me disait : Le seul homme que je regarde comme 

capable de m'assassiner, c'est Lehoux, et à cause de la 

crainte que j'ai de lui, franchement j'aime autant attendre 

l'échéance de la Toussaint, époque à laquelle il doit quit-

ter le pays, et patienter au lieu de l'affronter en plein 

bois, car il me tuera. » 

Deslandes, garde particulier à Authon, fait une déposi-

tion dans le même sens. 

L'accusé : Il ne fallait pas que Maubert me ptît à bras-

sée, il ne serait pas mort. 

Le témoin Tremblay a examiné ies lieux, la pose du 

cadavre, l'état des branchages qui environnaient Maubert 

et Lehoux au point où ils se sont, rencontrés; clans sa con-

viction, il n'y a eu ni tiraillement ni lutte. 

L'accusé : Oh ! quel malheur de ne pas pouvoir causer 

contre de pareils témoins! eh bien! je me condamne moi-

même à mort. 

Desnues, garde et régisseur : J'ai occupé Lehoux com-

me ouvrier ; un jour il causait avec ses camarades et leur 

disait : « Oui, je tirerai des lièvres à la barbe de Maubert, 

et il ne me désafùterapas, il ne m'abordera pas même... 

Je le lui ai dit, et il s'en gardera bien. » 

L'accusé : Allons, allons, vous qui parlez d'affûteurs, 

vous en avez aussi sur voire comple, car vous avez, à 

soixante-dix pas, lâché un coup de feu à un affûteur qui 

se sauvait. 

Desnues repousse cette incrimination. 

Richard, tuilier à Prunay : J'ai entendu Lehoux dire 

de Maubert que si celui-ci le prenait à l'affût et ie con-

trariait, il lui logerait un coup de fusil. 

L'accusé : Ce n'est pas tout à fait comme cela que j'ai 

dit; mais seulement que si je lui f... un coup de fusil, i'i le 

mériterait bien. 

M. le président demande à un témoin, qui paraissait ap-

préhender Lehoux lorsqu'il le rencontrait dans la forêt, 

quels étaient ses motifs de crainte ? Le témoin, sans les 

déduire, les confirme par une pantomime très significa-

tive... 

L'accusé: Mais parlez donc des autres, vous qui parlez de 

moi quand vous me rencontriez eu plein buis! Vous avtz 

plus mauvaise mine que moi. 

Beauvallet, marchand de tabac à Prunay ; La veille du 

crime Lehoux est venu chez moi pour m'acheter mon fu-

sil, qui est à deux coups; il m'a demandé s'il était bon et 

s'il ratait. 

Après diverses autres dépositions impliquant la con-

naissance qu'avait Lehoux de la direction que prenait 

Maubert dans ses tournées,et divers témoignages qui con- I 
lirment les charges au point de vue de la préméditation, ' 

on entend le réquisitoire du ministèie pubii 

fense. 0 e' la 

M. le procureur impérial Paulmier, dan
s 

sion étendue, résume avec une habileté 

quable les charges résultant des débats, et"68 re^r* 

jury, dans un éloquent résumé, à un verdict rm;C°nv'e 

ci 

•* • —■ ~"—"> " 'wuici qui a ,<: k 
est indépendant et ferme, pour effet d'arrêté/ i a> s'il 

-ertain point, le bras homicide des braconnier1^11'* Uit 

ïminelle audace a fait de nombreuses victime Sj^0rilla 

derniers temps. s "a<is 

La défense a été présentée par Me Dattin du K 

Vendôme. ' 

Après trois quarts d'heure de délibéré, le j
Urv 

une sentence affirmative sur le chef de meurtre
 e

t'a')p0fl* 
lui de préméditation. 5ufcç. 

La Cour rend un arrêt qui condamne Lehoux à 1 

de mort, et ordonne que l'exécution aura lieu à Ve^1* 

Au milieu du prononcé de cet arrêt, Lehoux sç p -

son banc, applaudit et s'écrie : « Bravo ! je suis
 c

eVe 8Bt 

car je suis innocent, et je ne mérite pas la mort !
 )
,0nteH, 
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! presse dans l'enceinte réserv 
des Pas-Perdus, on serait ni* 

AFFAIRE CÉLARD. — VOLS NOMBREUX COMMIS PAR 

DE TRAIN DE CHEMINS DE FER SUR LA LIGNE 

GENÈVE. 

A voir la foule qui se 

au public et dans la salle ucs ras-remu», on serait 

à penser que la Cour d'assises va juger un procès extT"
6 

dinaire, une de ces causes que l'on est convenu d'any^ 

Causes célèbres. Cependant il s'agit simplement de in ' 

deux voleurs, voleurs d'une catégorie spéciale il est 
voleurs sur les chemins de fer. r"i 

Le public connaît cette affaire depuis longtemps uar] 

notes qui ont été publiées par les journaux de Lyon i 

la province et de Paris ; ainsi s'explique l'empressé im 

que nous signalons. 

L'audience est ouverte à dix heures. 

M. de Plasmaim, substitut de M. le procureur générai 
occupe le fauteuil du ministère public. 

M" Genton fils et Lançon sont assis au banc de la dé 

fense. 

Les accusés sont introduits. 

Jean Célard est un homme âgé de trente-cinq à trente. I 
six ans, petit et sans apparence extérieure. Il a les che-

veux châtains et porte la moustaehe et l'impériale- ses 

joues sont creuses et ses yeux enfoncés ; ses traits parais 

sent altérés. Il est mis simplement et tient constamment 

un mouchoir appuyé sur ses lèvres. 

La femme Célard est âgée de vingt-huit ans; elle parmi 

jeune et a des traits fort réguliers ; elle est pâle et semble 

fort émue. Elle est coiffée d'un bonnet blanc, et ses épan-

les sont recouvertes d'un châle gris écossais. Elle pleure. 

Après l'accomplissement des formalités d'usage, M. I; 
président fait donner lecture de l'acte d'accusation p 

nous reproduisons en entier : 

Le 18 septembre dernier, une dépêche télégraphique trans-
mise par M. le procureur impérial de Bourg, iuformait le pu;, 
quet de Lyon qu'un vol important avait été commis la veille 
au préjudice de M. Pinard, substitut du procureur impérial 
près le Tribunal de la Seine, pendant son trajet en chemine» 
fer de Chagny à Bourg. Cette dépêche donnait l'indication des 
objets volés, et signalait d'une manière spéciale divers em-
ployés des l gnes de Paris et de Genève, sur qui pouvaient pla-
ner les soupçons. Deux d'entre eux avaient à Lyon leur rèi-
dence habituelle : c'étaient Jean Célard et le nommé Jean 
Louis Hublet, tous deux employés du chemin de fer deLjoni 
Genève. Une perquisition minutieuse fut immédiatement pra-
tiquée à leur domicile respectif; elle fut sans résultata-Ve-

une très grande quantité d'objets de toule espèce, et, bien 
que ceux soustraits à M. Pinard n'y figurassent pas, leur po;« 
session légitime était difficilement explicable. 

Ou arrêta d'abord la femme Célard, puis Cé'ard peu d< 
temps après. Tous les deux, interrogés séparément, fournirent 
sur la provenance des objets saisis à leur domicile des répon-
ses embarrassées et contradictoires. Célard soutint n'avoir 
volé aucun de ces objets, à l'exception d'un paquet de bâtons 
de cire d'Espagne dont il reconnut la soustraction, sans faire 
connaître toutefois au préjudice de qui elle avait été commi-
se; plus tard il a rétracté cetaveu. Il était cependant impissibk 
qu'un employé de cette classe, aux appointements de »500 
francs, ait pu avoir la pensée de faire l'acquisition de ce <Bi 
avait été trouvé eu sa possession; il était évident que tots 
ces objets provenaient de vols. Une liste indiquant le signa-
lement d.e tous ceux qui avaient été saisis fut dressée av« 
tout le soin possible : cette liste, comprenant cent soixante 
articles, fut envoyée aux divers parquets de France, etaœen» 
bientôt de nombreuses réclamations. La vérification fut M-

gative pour la plupart de ces réclamations, mais elle abou-
tit, pour quatre d'entre elles, aux preuves les plus décisi-

ves. 
1° Vers la fin de juillet 1858, un sieur Descoinbes, prop* 

taire à Argentan (Orne), se rendant à Aix-les-Bains, P"1! 

Lyon le chemin de Genève à Seyssel. U s'aperçut à son a"'1* 
qu'un grand nombre d'objets, parmi lesquels figuraient (y 
bqoux d'un certain j>rix, avaient été volés dans sa niai . 

L'examen de la feuille signalétique fixa son atfentioii; » c 

reconnaître quelques-uns des articles qui la composaient-
sa demande, ces objets furent transmis à M. le juge d'"1»"^ 
tion d'Argentan, et, après les avoir examinés, le sieur 
combes reconnut d'une manière positive, comme lui aPPa

 e
, 

nant : 1° un porte-cigare en cuir de Russie bordé en o 
P' ries noires ; 2° un camée en or à pierre ; 3" deux éptngi. 
cheveux en corail. Il est résulté de la déposition de ce tew' 
que la soustraction de ces objets n'avait pu être commis Jj 
dans le trajet de Lyon à Aix, sur le chemin de fer et * 

wagon des bagages. . etlÈ 
Or, à l'époque de ce vol, Célard était chef da traiirsu i ^ 

ligne, et en cette qualité stationnait dans le wagon. Ce 
constance, rapprochée de la saisie à son domicile des 
volés, ne laisse aucun doute sur sa culpabilité; ses ri 
viennent d'ailleurs en compléter la preuve. Dans ses i 
gatoires des 22 et 29 septembre 1858, il a dit avoir 
Genève depuis longtemps le porte-cigare et les epiog 'iji 
avoir acheté le camée, il y a deux ans, à Marseille, aie ̂  
était surnuméraire au chemin de la Méditerranée. u^

eS
pli-

n'ayant été commis qu'à la fin de juillet dernier, ce 
cation n'est qu'un grossier mensonge qui r. nd toutei ^ 
sion inutile. Ce mensonge, reproduit par la femme Ce >

 e(
. 

déclare avoir reçu le camée des mains de son mari 1 .^Je 

viron deux ans, démontre aussi complètement la comÇ:
oU

 fet» 
cette dernière, que l'examen du second chef d'accusa 

acti 

a Saint-Ban'^^us, 
mieux ressortir encore. 

11° Les époux Lardin, _ 
partis de Paris le 2 juillet 1858, pour se rendre à ^"^gi* 
furent victimes d'un vol commis dans des cironst8[' j

0I))
 ei 

logées à celles du précédent. Arrivés à leur des*'n ,
uS

 u«e 

quand ils ouvrirent leurs bagages, ils ne trouvèrent P^
 fe0

. 

cassette en bois de citronnier, dans laquelle avmen^ ̂  

fermés quelques objets do prix. Or, que!<lui;S,uu
f
Y|

a
rd,el 

qu'elle contenait ont été retrouvés au domicile de o '
 oaD

iief. 

dams Lardin a parfaitement reconnu : 1" un porte-n 
maroquin brun, et rouge à l'intérieur; 2"une certain 4,

o ir0J
j 

de médailles de piété; 3° deux chapelets en.nac^
u
''
e
ilersfl' 

ciupons de rubans. La cassette et les autres obje s

t
J
Htn

is daD» 

fermait n'ont pas été retrouvés. Le vol a-t-i| ete 
oudeMâcon à Amberieux-

i trajet de Paris à Màcon, 
douté pourrait exister à ia rigueur. Toutefois, le, lQuiill

eI
' 

des 

époux Lardin de Màcon à Ambérieax s'est 
opéré "le 3jo' 

par le train n° 26, et il a été cons 

tour chef de ce tram, etque 
dant un certain temps,, à sa disposition., 
ermet diffiei'em ut l'incertitude en ce qui 

rei du coupaote 

taïéqûe Célard éwgg* 
duc' 

qui, dans tous loi cas, se serait 

objets volés. 

"^ueSoô^ 

touche, ce^ 
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et 

a
 prétendu qu'il ne pourrait indiquer d ou prove-

, Ce!aru a H u ftfmme a souie[lu que ie porte-monnaie 

*»iel'v acheté par son mari dans un bazar, que les médailles 
^ïa,te rtenair-nt qu'elle avait elle-même acheté les rubans; 

api^nnné la même explication en ce qui concerne le plus 
«lle a haUlet qu'elle prétend avoir acheté a lourvieres il y 
Petlt tp'no-i L'autre lui aurait été donné, suivant elle, par 
, longie:' tyjjp

 |e
|
le

 réponse n'a pas besoin de commentaires, 
soo "'Approche de la date du vol qui a eu lieu du 2 au 3 

... li A 
l6t dernier. 

1 , dans des circonstances identiques, au préjudice d'un 
4 Jorand, négociant à Gènes, alors qu'il se rendait de Pa-
«eU.rGenève.' p

ann
i les bagages de ce témoin se trouvait une 

ris j^|-
re eil c

uir contenant entre autres choses • 

C
 1 " ï 

Une petite boîte porte-allumettes ; 
Doux boîtes carrées renfermant cinq autres petites boites 

'piles'd'aiguilles anglaises; 
r \ Trois paquets d épingles ; 

"i« Deux petits cadres en laiton pour daguerréotype ; 
' r« Enfin un paquet de fias de coton. 
" i son arrivée, le sieur Jorand constata, en ouvrant sa 
* .père, que ces objets avaient disparu. Ses soupçons tom-

* ntiraniédiatementsur lesemployésduehemin de fer,attendu 
^cette chapelière, consignée directement par lui au bureau 
<''J- bagages, ne l'avait plus quitté dej uis qu'elle lui avait été 
d due àLa'rrivée. Or tous ces objets, à l'exception des bas, ont 

."trouvés chez les époux Célard, le sieur Jorand les a posi-
r,^nt reconnus. Ce qui a été dit des deux vols précédents *'e ment reconnus. Ce qui a été dit des deux vols précédi 

ll'Vl3| liuuent à ce troisième fait. Les accusés se bornent à dire 
53''ces objets ont été achetés par eux, soit à Lyon, soit à Ge-
1ue

 ns m
ème faire oonnaître approximativement la date 

de^cès achats. U est inutile de réfuter un tel système de dé-

1 (\° Un autre vol très important a été également constaté 
"la manière la plus formelle. Dans la soirée du 16 décem -

h 18'i" la demoiselle Diane de Bron, propriétaire à Slon-
î (Suisse), quitta Genève pour se rendre à Paris. Elle prit 

f heniiii de'fer à Seyssel, et une grande caisse faisant partie 
son bagage fut immédiatement transportée sur le train 

«ns subir la visite de la douane. 
lu Arrivée ") Paris le 17 décembre au soir, la demoiselle de 
i'"

 s
'aperçut que sa caisse avais été ouverte à l'aide d'une 

f se
 c

^
 et

 qu'on avait enlevé une grande quantité de bijoux 
jvne valeur importante qui y étaient renfermés lors de son 
V art Parmi les objets saisis en la possession de Célard, le 
ttaoiii a positivement reconnu comme lui appartenant et lui 
avant été volé à l'époque qu'elle indique : 

« 1° Trois bagues, l'une à rubis, la seconde a pierres ver-
tes • la troisième, dite chevalière, à plaque garnie de perles 

fines; . , j. • 

„ 9o Un de en argent a dessus d acier ; 
» 3» Un étui pour dé en bois verni ; 
„ i' Un lorgnon en écaille. 
les accusés ont fourni sur ce dernier fait des réponses aussi 

inadmissibles que pour les faits précédents. Ainsi, après son 
interrogatoire, Célard aurait acheté ces objets dans di 
ses villes qu'il désigne sans pouvoir d'ailleurs, bien en-
tendu, fixer aucune date. Le lorgnon avait été trouvé 
par lui dans la rue Centrale, à Lyon. Il retrouve seulement 
quelque précision dans s«s souvenirs pour affirmer qu'il ne 
montait pas le train parti de Seyssel le 16 décembre 1857 au 
soir. Mais le contraire résulte des renseignements officiels 
transmis par l'administration du chemin de 1er ; ce iraiu por-
iait le n° 10, et il a été cou luit par Célard de Seyssel à Ambé-
rieux. La femme Célard u prétendu que la bague à pierre» 
vertes était sa propriété et lui appartenait déjà avant sou ma-
riage. Un aussi impudent mensonge en présence de la décla-
tion si positive d'un témoin honorable qui ne peut se tromper 
en reconnaissant un bijou de cette nature et de cette forme, 
devient une charge décisive contre les accusés. 

Les quatre vols dont il vient d'être question ont tous été 
commis de la même manière, c'est à-dire à l'aide de fausses 
clés. Celte circonstance aggravante doit être retenue, puisqu'il 
est incontestable que tous ces vols ont été commis, soit dans 
les gares, soit sur la ligue du chemin du fer qui, de tous côtés, 
est envoisiné de clôtures. Ces méfaits ne sont pas les seuls qui 
puissent être reprochés aux accusés. Ceux mêmes qui sont lais-
sés de côté devront être pris en sérieuse considération au point 
de vue de la moralité; mais afin de ne pas compliquer le dé-
bat, l'accusation ne s'est occupée que des vols sur lesquels 
toute dlscusssion semble impossible. Célard a, du reste, des 
autécédents assez fâcheux. Il a déjà subi deux condamnations : 
la première, à douze jours de prison pour outrage public à la 
pudeur, prononcée le 23 août 1811 par le Tribunal correc-
tionnel de Lyon ; la seconde, a deux années d'emprisonnement, 
prononcée le J6 février 1844, par un conseil de guerre, pour 
bris de fusil" 

Après l'interrogatoire des accusés et les dépositions des 
témoins, qui n'ont révélé aucun fait nouveau, M. de Plas-
marin, substitut du procureur-général, a soutenu l'accusa-
tion. 

M" Genton fils, avocat, a présenté la défense de l'accu-
se Célard. 

H* Lançon a plaidé pour la femme Célard. 
M. le président a fait un résumé clair et précis de cette 

longue affaire. 
Le jury se retire à huit heures du soir et rapporte un 

verdict affirmatif sur toutes les questions et sur les cir-
constances aggravantes. 11 admet des circonstances atté-
nuantes pour la femme Célard. 

La Cour, après en avoir délibéré, a condamné Celard à 
dix ans de travaux forcés, et la femme Célard à quatre 
années d'emprisonnement. 

AVIS. 

MM. ies abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 
ne veu'ent pas éprouver de retard dans la réception du 
journal. 

m°de d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 FÉVRIER. 

Lai1" chambre de la Cour impériale, sous la prési-
dence de M. de Vergés, a consacré les audiences des 7 et 
11 février aux débats d'une cause entre M. Pasquier, di-
recteur gérant du grand hôtel du Louvre, et M. Georges 
Lorck, sujet anglais, sur la réclamation de ce dernier, é-
croué à la maison pour detles, à lin do mise en liberté, sur 
le fondement de la jurisprudence qui restreint au minimum 
de six mois la durée de la contrainte par corps à l'égard 
des étrangers, lorsque cette dutée n'a pas été fixée par le 
jugement de condamnation, par application de l'art. 12 
de la loi du 13 décembre 1848, comme abrogatif de 
l'art. 17 de la loi du 17 avril 1832. 

Après les plaidoiries de M" Rodrigues pour M. Pas-
quier, appelant d'un jugement du 19 janvier dernier, qui 
admet la demande de M. Lorck; et Crémieux, pour M. 
Lorck, M. l'avocat-général Barbier a donné des conclu-
sions favorables à l'élargissement de l'étranger. 

A l'audience d'aujourd'hui, la Cour, composée dans 
cette affaire de huit magistrats, a déclaré qu'il y avait 
partage d'opinions. 

Ce partage sera vidé par l'appel de M. le pFemicr pré-
sident Devienne et de deux conseillers n'ayant pas connu 
de la cause. Le jour des nouvelles plaidoiries n'a pas été 
fixé, mais il ne saurait être éloigné, s'agissant d'une de-
mande de mise en liberté. 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazetledes Tri-
bunaux du 25 décembre, du procès engagé entre M. Cal-
zado, directeur du Théâtre-Italien, et M. Galvani, artiste 
de ce théâtre. A la suite des débuts de M. Galvani dans 
X'Italianain Algieri, M. Calzado, se fondant sur l'insuc-
cès de l'artiste et sur l'impossibilité dans laquelle il serait 
de remplir convenablement l'emploi de premier ténor, 
pour lequel il était engagé, demandait la résolution du 
contrat. Le Tribunal de commerce, attendu que M. Cal-
zado, par les pièces produites, n'apportait pas la preuve 
manifeste de l'insuccès de l'artiste, l'avait déclaré mal 
fondé dans sa demande, mais seulement quant à présent. 
M. Galvani avait interjeté appel pour faire réformer la 
partie de cette décision qui ne rejetait pas la demande de 
M. Galzado en termes définitifs tt absolus. L'affaire ve-
nait ce matin à la V chambre de la Cour impériale. 

A l'appel de la cause, Me Crémieux, avocat de M. Gal-
vani, a dit que depuis les premiers débuts de son client, 
lesquels avaient eu lieu alors qu'il était fort souffrant, M. 
Galvani avait chanté dans Ernani, qu'il avait répété dans 
Don Pasquale et Don Giovani, et que ces nouvelles re-
prises lui ayant permis de montrer toute sa valeur et tout 
son talent comme artiste, rendaient le procès aujourd'hui 
sans objet ; qu'en conséquence, M. Galvani, renonçant à 
son appel comme M. Calzado à sa demande, qu'il y avait ■ 
donc lieu, en présence de l'accord des deux parties, à i 
rayer l'affaire du rôle. 

M" Paillard de Villeneuve, avocat de M. Calzado, a dé-
claré qu'il adhérait à cette demande, et la Cour a prononcé 

la suppression de l'affaire. 

— La Conférence des avocats, sous la présidence de M. 
le bâtonnier, assisté de M. Rivolet, membre du conseil, 
a décidé aujourd'hui la question suivante : 

« La condition mise dans un testament que le père d'un 
enfant mineur n'aura pas l'administration des biens lé-
gués à ce dernier est-elle valable ? « 

Le rapport avait été présenté par M. d'Herbelot, se-
crétaire. 

M .M. Thureau et Johannet ont soutenu l'affirmative ; 
MM. Alphonse Girard et Aymé la négative. 
Après le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence con-

sultée, a adopté l'affirmative. 
Lundi prochain, la Conférence décidera la question de 

savoir si « Une femme mariée sous le régime dotal peut dis-
poser de ses immeubles dotaux par une institution con-
tractuelle au profit de personnes autres que ses enfants. 

Le rapporteur est Me Tambour, secrétaire. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui le sieur Lucas, expéditeur de lait à Bréval, 
arrondissement de Mantes (Seine-et-Oise), pour envoi à 
Paris de lait falsifié, à quinze jours de prison et 50 francs 
d'amende. 

— Par arrêté de M. le maréchal ministre de la guerre, 
M. de Beaufort, colonel de cavalerie en retraite, a été 
nommé commissaire impérial près le Conseil de révision 
permanent à Paris, en remplacement de M. Picher de 
Grandchamp, colonel d'artillerie en retraite, qui a atteint 
l'âge fixé par la décision ministérielle de 1853. 

M. le commandant Théologue, chef de bataillon au 91e 

régiment d'infanterie de ligue, a été nommé substitut du 
commissaire impérial près le Conseil de révision ; place 
nouvellement créée. 

Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 
en chef l'armée de Paris et la 1" division militaire, M. le 
colonel Guérin, commandant le 15" régiment d'infanterie 
de ligne, a été nommé juge près le Conseil de révision de 
Paris, en remplacement de M. Mérie de Bellefond, colo-
nel du 91e régiment de la même arme. 

MM. les commandants Paillard, chef-d'escadron au 14e 

régiment d'artillerie à pied, et M. Mocquery, chel de ba-
taillon au 21" régiment d'infanterie de ligne, ont été nom-

més, par la même décision, juges près le Conseil de ré-
vision de Paris, en remplacement de MM. les comman-
dants Louvent, chef de bataillon au 52e régiment d'infan-
terie de ligne, et Duchet, chef de bataillon au 98e régiment 
de !a même arme. 

Ces nominations dans la haule magistrature militaire 
ont été lues à l'audience du Conseil de révision, présidé 
par M. le général Ladreyt de la Charrière, qui a invité 
chacun de ces officiers supérieurs à occuper le fauteuil 
qui lui était destiné. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Orléans).—NOUS avons annoncé tlans notre der-
nier numéro la fuite et la mise en faillite de M. Henri des 
Tureaux, agent de change à Orléans. La justice a pu par-
venir à suivre ses traces. Vendredi, à sept heures du soir, 
-M. h; procureur impérial a reçu les indications qui le 
mettaient sur la voie. Une dépèche a été immédiatement 
envoyée à Marseille, et une correspondance télégraphique 
a été échangée entre les doux parquets. Le lendemain, à 
quatre heures du matin, M. Je procureur impérial de 
Marseille annonçait, par un télégramme, que Henry des 
Tureaux avait été arrêté, celte même nuit, dans une c-im-
pagne des environs de Marseille, où il attendait l'occa-
sion de s'embarquer. 

Henri des Tureaux va être dirigé sur les prisons d'Or-
léans. 

DOUBS. —L'Union franc-comtoise, du 13, rapporte en 
ces termes un événement qui a vivement ému la popula-
tion de Besançon : 

« Un jeune homme de vingt et un ans, M. C..., s'est 
empoisonné, et il est mort presque immédiatement. 

» M. C... était reçu chez une jeune femme; mais il ve-
nait d'apprendre qu'un de ses amis, M. G... était mieux 
accue.lli que lui, et qu'il allait être obligé de renoncer à 
ses visites. 

« Hier, à six heures environ, il s'esl rendu une der-
nière fois chez cette femme, où se trouvait son ami. II a 
prié cet ami de sortir, puisque c'était la dernière visite 
que lui-même faisait. Un moment après, il a demandé du 
papier et la faveur de rester seul un instant. 

« La jeune femme et la sœur de cette femme ont ac-
quiescé à ce désir, mais elles sont bientôt revenues et ont 
trouvé M. C... étendu sur un canapé. M. C... leur a dit 
qu'il venait de s'empoisonner, et qu'il y avait sur la table 
un billet pour sa famille. 

» M. G..., l'ami de M. C..., fut immédiatement appelé. 
Il trouva M. C... déjà dans le passage qui conduit de la 
Grande-Rue à la rue Moncey, chancelant et ne pouvant 
plus marcher. Il le reçut dans ses bras, et, avec l'aide 
d'autres personnes, il le transporta chez M. Richelet, 
pharmacien. Les soins les plus empressés lui furent pro-
digués, mais tout fut inutile. 

« Le poison que M. C... avait pris est un des plus vio-
lents. La fiole qui le contenait a été trouvée au domicile 
de la personne qu'il venait de quitter. 

« Le billet que M. C... a écrit contenait la déclara-
tion qu'il s'empoisonnait, et, dit-on, le malheureux jeune 
homme demandait pardon à sa famille de lui causer ce 
chagrin. 

•< La jeune femme, en apprenant ce fatal événement, a 
tenté à son tour de se donner la mort, mais cette tenta-
tive n'a heureusement pas réussi. » 

L'Economie politique du mojen-àge par M. le Ch. 

Cibrario, sénateur sarde, ancien ministre, vient d'être 

traduite en français par M. Barneaud. Cette traduc-

tion, qui forme 2 vol. in-8° (prix : 12 fr. franco), est 
précéda© d'une savante introduction de M. Wolowski, 

membre de l'Institut, et fait partie de la collection des 

Economistes et Publicistes contemporains, pul (liée par 

les éditeurs Guillaumin et CE. 

— COMPAGNIE LYONNAISE. ■— Dentelles noires et 

blanches de ses manufactures de Chantilly, de Bruxel-

les et d'Alençon. 

37, boulevard des Capucines. 

—M. Crétineau-Joly vient de publier,à la librairie Pion, 
un ouvrage aussi curieux qu'instructif. Cet ouvrage, in-
titulé : l'Eglise romaine en face de la Révolution, n'est 
pas fait avec d'autres livres ni composé sur des docu-
ments déjà connus. Le sujet est nouveau et les documents 
inédits. Ces documents sont les Mémoires du célèbre car-
dinal Consalvi, les correspondances des membres de la 
haute Vente et des Sociétés secrètes d'Italie ; puis des ré-
vélations de toute sorte sur les hommes et les événements 
contemporains. 

La librairie Pion publie également un intéressant vo-
lume dans lequel est examiné, sous une forme toute nou-
velle, ce qui touche à l'épidémie spirituelle des Cami-
sards. Le R. P. Ventura a adressé à l'auteur une lettre 
placée en tête du livre, et qui témoigne du mérite de 
l'ouvrage. — Ajoutons que la France ecclésiastique, 
almanach du Clergé, que publie aussi la maison Pion, 
se trouve actuellement, à cause de son prix peu élevé, 
entre les mains de tous les ecclésiastiques. 

Bourse de Paris da li Février 

Au comptant, D" c 
°'° j Fin courant, 

_ ( Au comptant, Derc. 
11 J Fin courant, — 

68 35.— Hausse 
68 30.— Hausse 

97 50.— Hausse 
97 ',0.— Hausse 

05 c. 
15 e. 

50 c. 
60 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 68 35 
4 0j0 
4 li2 0p0 de 1825.. 92-
4 1(2 0[0 de 1852.. 97 50 
Actions de la Banque. 2900 — 
Crédit foncier de Fr. 645 — 
Crédit mobilier 782 50 
Comptoird'escompte. 670 — 

■ FONDS ÉTRANGERS 

Piémont, 5 0[0 1856. 
— Oblig. 1853,3010-
Esp.3 0p0 Dette ext.. 
— dito, Dette int.. 
— dito, pet.Coup.. 
— Nouv. 3 0[0Diff. 

Rome, 5 0[0 
Naples (C. Rothsc

v 

83 75 

40 — 
401 Î2 
30 — 
89 — 
12 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig,delà Ville(Em-
prunt 25 millions. — 
— de 50 millions. 1100 
— de 60 millions. 460 

Oblig. de la Seine... 220 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne, — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 310 
Comptoir Bonnard.. 63 
Immeubles Rivoli... 96 
Gaz, C8 Parisienne . 800 
Omnibus de Paris... 870 
Ce imp. deVoit.de pl. — 
Omnibus de Londres. — 

75 
25 

A TERME. 

|er ■ 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D«r 

Cours. 

3 0[0 68 30 
97 25 

68 3b 
97 40 

68 15 
97 25 

68 30 
97 40 4 lp2 0[0 

CHEMINS SE Tin COTES AU PARQUET. 

Orléans 1322 50 
Nord (ancien) 923 50 
— (nouveau)..... 

Est 680 — 
ParisàLyonet Médit. 836 25 
Midi 516 25 
Ouest. 592 50 
Lyon à Genève — — 
Dauphiné 515 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

460 — 
470 — 
106 25 

553 73 

405 -
511 25 

La PATE GEORGË, d'Epinal, dont l'efficacité contre les 
rhumes,enrouements, la GRIPPE, etc., a valu à son auteur 
deux médailles, argent et or, se trouve, 28, rueTaitbout, 
à Paris, et dans toutes les pharmacies. 

— Aujourd'hui mardi, au Théâtre impérial Italien, U Tro-
vatore, opéra en quatre actes, de M. Verdi, chanté par Mmes 
Penco, Alboni, MM. Mario, Graziani et Angelini. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, les Pièges dorés, Bataille 
de Dames et II faut qu'une porte soit ouverte ou fermée. Les 
principaux artistes joueront dans cette attrayante représenta-
tion. 

— ODÉON. — Aujourd'hui mardi, les Grands Vassaux, 
drame en cinq actes et en prose de M. Victor Séjour. M. Ligier 
dans son rôle de Louis XI, secondé par l'élite de la troupe, u 
produit aux dernières représentations un immense effet. La 
pièce est montée avec un grand luxe de décors, de costumes et 
de mise eu scène. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour les débuts de M. 
Sloutaubry, la 23e représentation des Trois Nicolas, opéra-
comique en trois actes, paroles de MM. Scribe et Bernard 
Lopez, musique de M. Clapisson. M. Montaubry continuera ses 
débuts par le rôle de Dalayrac; les autres rôles seront remplis 
par Ponchard, Prilleux, Beckers, Berthelier, Davoust, Dnver-
noy, SI11'' Lefebvre et Lemercier. 

— Les représentations du Roman d'un jeune homme pau-
vre, au théâtre du Vaudeville, continuent à attirer la foule. 
M

11
' Jane Essler, prise d'uue indisposition subite, a été rem-

plrcée par la jolie M
LLE Desclée, qui a iuterprété le rôle de^ 

Marguerite d'une façon très remarquable. 

— Toujours grande affluence au théâtre des Variétés pour 
la charmante Revue de SIM. Théodore Cogniard et ses excel-
lents interprêtes. 

— Au théâtre de la Porte-Saint-SIartin, la foule continue 
et coutinueia longtemps à venir applaudir Laferrière dans le 
principal rôle de Richard d'Arlington. Ce drame énergique 
est suivi de la bouffonnerie des Petites Danaïdes, dont le suc-
cès est impérissable. 

SPECTACLES DU 15 FÉVBIER. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Bataille de Dames, les Pièges dorés. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Trois Nicolas. 
ODÉON. — Les Grands Vassaux. 
ITALIENS. — Il Trovatore. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — La Fanchonnette, Richard. 
VAUDF.VILLC. — Le Roman d'un jeune homme pauvre, 
VARIÉTIS. — As tu vu la comète, mon gas? 
GYMNASE. — Cendrillon, le Pour et le Contre. 
PALAIS-ROTAL. — Une Tempête, Ma Nièce et mon Ours. 
PORTE-SAIKT-MARTIN.—Richard d'Arlington, Petites Danaïdes, 
AMBIGU. — Fanfan la Tulipe. 
GAITÉ. — Cartouche. 
CIRQUS IMPÉRIAL. — Maurice de Saxe. 
FOLIES.— Le Carnaval des blanchisseuses. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Jugement de Pàris. 
BOUFFES PARISIENS. — Orphée aux Eufers. 
DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, la Lorgnette. 
LUXEMBOURG. — Zilda la Silpftide, 
BEAUMARCHAIS. — La Voisin. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
PASSE-TEMPS (boulevard Slontmartre, 12). — Tous les jour«s 

de huit à dix heures, soirée magique, 
ROBERT HOUDIN, — A 7 heures Ira, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamiltou. 
CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, da 

huit à onze heures du soir. 
CASINO, rue Cadet. — Tous les soirs de 8 à 11 1[2, Çpncert ou 

Bal. Chef d'orchestre, M. Arban. 

eWKta»Mi 

Ventes immobilière». 

MBRBS ET 1T0DES DE NOTAIRES, 

E, nm D'AUTHEIL 
'«de de M« SM8CHOT, notaire à Coulommiers 

. « (Seine-et-Slarne). 
Wri? 1 re par adj»dication, sur baisse de mise 

ÇAS/ 16 marsl859
> à l'é-

U FIBIU DWrHKU, près de Coulom-

terTes. ' e" batimt'»ts et 73 hectares de 

the
F
utkî',?f

0
'
let d

'
im

,
l)Ô
|

S : 3
'
7

*
23 fr

-
 20 c

- Bail au-«mtique expirant lel<* mars 1871 
Mise à prix : 100,000 fr. 

»'amiabriv-TadiU
S

ERA
-
 0N P°»"a traiter à «■mianie avant ^adjudication 

(9042)* 
01 rl » ttujuuioauoii. 
0 adresser audit m° 1H1CUOT. 

du Va ™
e (

ï1W^Paris> ru« d« 1,Es'. 31, et rué 

re^ofr des Su-u ̂
 de 200

 T
tres

>
 pr0pre à 

«êtres. Cenu : t^'n01^ bUPerficie totale : ,iSÎ5 

Une M * iu<iZ V^x : 1 ,000 fr. 
r
«eS*êverin sn"?'

 élevée de
 ̂

alra é
'*S™> «ai &evenn, 30. Revenu brut; 1,550 fr. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
Et deux PHOPBIÉ'jriÉSS conliguës, à Mont-

rouge, rue du Reposoir 4 et 6, consistant en mai-
son d'habitation, dépendances et grand corps de 
bâtiment pouvant servir d'ateliers et de magasins, 
cours et jardins. 

Superficies. Revenus. Mises à prix. 
Du n° 4, 700 mètres. 430 fr. 4,000 fr. 
Du n° 6, 900 mètres, 670 fr. 7,000 fr. 
S'ad. à SI' MOBËL ÏS'ABILECX., notaire, 

rue de Jouy, 9, et à ME MAS, notaire, rue de 
Bondy, 38, dépositaire du cahier des charges. 

(9040)* 

MAISON A JOIPILLE LE POM 
Etude de SI* CSIRlf, rue Richelieu, 15, succes-

seur de M. Eune. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 12 mars 1859, à deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances à Joinville-
le-Pont, rue de Paris, 30. Mise à prix: 15,000 Ir. 

S'adresser: i° audit M' CilBY, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges; 2° à Me Martin 
du Gard, avoué présent à la vente, rue Sainte-
Anne, 63. (9023) 

boulevard k D i Fi Fsi 
BEAUMARCHAIS A I Affilé 

181e ARCHAMBAUI/JT-CtUYOT, 
avoué, rue de la Monnaie, 10. 

Vente sur licitation, à l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, le 26 février 1859, au plus 

MAISON 
Etude de 

o33 rant et dernier enchérisseur, 
' D'une grande et belle MAISOiV sise à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 73, et rue des TourneM 
les, 80. Revenu brut : 19,065 fr., avec augmenta-
tion de 350 fr. à partir du terme d'avril 1859. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser à : 1° M» ARCUAMBAU 1/3'-

GCYOT, avoué poursuivant la vente, rue delà 
Monnaie, 10; 2° SIE Legrand, avoué présent à la 
vente, rue de Luxembourg, 45; 3° U* Guyot-Sion-
nest, avoué présent à la vente, rue de Grammont, 
14; 4° SP Defresne, notaire, administrateur judi-
ciaire, rue de l'Université, 8; otsur les lieux, pour 
visiter la maison. (l'044) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

iSON DE CÂMFÀGilE A AUTEUIL. 

Villa \M011t1uorency, avenue des Tilleuls, 53, à 
vendre, même sur une seule enchère, en lu cham-
bré des notaires de Paris, le 1er mais 1859. 

Mise à prix: 26,000 fr. 
S'adresser à ME PASCAL, notaire à Paris, 

rue Grenier-Saint-Lazare, 5. (9046) 

MAISON A nm 
Rue Vieille-du-Teruple, 128, et rue de l'Oseille, 8, 
à vendre, même sur une seule enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, le mardi !" mars 1859. 
Gontenance : 332 m. 59 c, Mise à prix : 125,000 fr. 

S'adr. à Me
 BRUN, not, à Paris, place Boïeldieu, 3.j 

(9045)* 

BEL HOTEL A PARIS 
avenue des Champs-E'ysées, 150, à vendre, même 
sur une seule enchère, en la chambre des notaires 
de Paris, le 1er mars 1859. 

Cet hôtel, exposé au midi, est de construc ion de 
premier ordre et richement décoré. 

Slise à prix : 350,000 fr. 
S'adresser: lu à sae COïTI.^I, notaire, bou-

levard Saint-Martin, 19; 2" à M. AuLlet, boule-
vard Saint-Denis, 22 bis; 3° à SI. Thierry, archi-
tecte, rue du Colysée, 19, sans un permis desquels 
on ne pourra visiter l'hôtel. (9009) 

Charges annuelles, 220 fr. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser à Me D33SPBBiB, notaire, rue des 
Saints-Pères, 15. .(9017) 

"X RUE DE LILLE, A PÀ1US 
A vendre à l'amiable, 
MABSOiV rue de Lille, 20, à Paris. Bail de 16 

ans. Revenu : 7.500 fr., et 8,000 fr. à partir de 
1868. 

S'adresser : à M» BOQHUBERT, notaire, 
rue Sainte-Anne, 69; 

Et à M« Caviguot, avoué, rue de l'Arbre-Sec, 22, 
à Paris. (9035)* 

MAISON 
1 bis, rue 

des Boulangers, 
A vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
22 Tévrier 1859. 

Produit: 1,794 fr. 

u k à Paris, rue Saint-Guillaume, 20, et 
llïAIJjîlil rue Saint-Duminique-Saint-Germain, 
13 (à vendre à l'amiable). 

S'adresser à M. Bercioux, rue de Varennes, 22, 
de une heure à trois; et à Me OËSPREB, no-
taire, rue des Saints-Pères, 15, dépositaire des ti-
tres de propriété. ,(9018) 

Ventes mobilières. 

PNDS DE RESTAURATEUR 
Vente par adjudication, après faillite, en l'étude 

de SB» GCTYOIV, notaire à Paris, boulevard Bon-
ne Nouvelle, 25, le jeudi 17 février, à midi, 

D'un l-'OSUM a» S-} RESTA RATE UB, 
situé au coin de la rue Chariot et du boulevard du 
Temple, et connu sous le nom de llestaurant du 
Cadran bleu. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
en sus des marchandises à prendre à dire d'experts. 

Bail ayant encore vingt-trois années à courir. Il 
pourra être accordé des facilités pour le paiement. 

S'adresser pour ies renseignements : 
1° A SL. Hecaen, syndic de la faillite, rue de 

Lancry, 9; 2° et à Me til'l'G*, notaire, déposi-
taire du cabior des charges. (9003)* 
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CHEMIN DE FER 

IS A VERSAILLES « 
Les liquidateurs ont l'honneur de prévenir MM. 

les porteurs de titres que le paiement des intérêts 

échus le 1" févrict1839 sera fait au siège de la 

liquidation, rue Taranne, 16, les mardis, jeudis et 

samedis, et le dépôt des titres les lundis, mercre-

dis et vendredis, de dix heures à deux heures, 
excepté les jours fériés 

Les liquidateurs, 

DE SAUVELLE, COUSIN, DE STE-ROSE. 

IDiALTÉ-

MM. les actionnaires de la société du Zinc 
Inaltérable n'ayant pas déposé leurs actions 

pour l'assémbléé ordinaire du lo février, sont 

convoqués eu assemblée ordinaire et extraordinai-

re pour le 10 ma s prochain, au siège social, rue 
Saint Maur l'oj incourt, 38. 

Les actions doivent être déj osées huit jours 

(028) d'avance. 

m .m muki m LA 
«ILETTE 

Le conseil d'administration do ta soeiéi - ano-

nyme de l'Entrepôt géïiérsrt «le lit Vil-

lette a l'honneur d'informer MM. les actionnai-

res des ladite société qu'ils sont convoqués en as-

semblée générale extraordinaire pour le jeu Ji 17 

mars 185S9, à trois heures précise-, rue Laferriè-
re, 3, 

Pour entendre le rapport du conseil et pren-

dre, s'il y a lieu, toutes mesures pour assurer 

l'exécution des engagements contractés par la so-

ciété en participation au sujet du traité conclu par 

elle avec M. le préfet de la Seine pour l'emma-i 

gasinement de la réserve de la boulangerie de Pa-
ris et de la banlieue. 

Paris, le 14 février 18S9. (929) 

VE$TE far Sllile de %uidati°n dfi soc'éi?> rar 

Etude de M" Cauwès, huissier, rue des 

Bourdonnais, 3h 

ie liquid.... 

3 ministère de M. Burdier, agent de 

change, place de la Bourse, 8, à la Bourse de Pa-

ris, le jeudi 3 mats 1859, une heure de relevée, 

des actions et obligations ci-après, savoir : 

49 actions de la société linière Cohin et O. 

12 — du Comptoir d'escompte de Paris. 
KO — dp. Crédit foncier. 

21 — du Chemin de fer Victor-Emmanuel. 

4 — du Chemin de fer d'Orléans. 

25 — de laCaissedes Chemins de fer Mirèset C". 

33 obligations 3 0(0 du Chemin de fer d'Orléans. 

41 — 5 OpO du Chemin de fer de l'Est. 

55 — 3 0(0 du Chemin de fer de l'Ouest. 
15 — 4 0p9 du Crédit foncier. 

11— 3 Op) — 

2 — de la ville de Paris, emprunt 1849. 

30 — - 18S2. 

70 — — 1855. 

Au comi tant. (923; 

CANTAll IVORTANTS i,« 
hypothèque.—S'adresser au Comptoir des Proprié 

taires et Rentiers, rue Ménars, 8, à Paris, (885) 

C
i-A»!ryCHOUC.Vêtemt,,chausrss,artle\le voyage 

rlUL |C«tT,r. Rivoli, 168, G
d
 Hôtel du Louvre 

Vieilli II I DE TOILETTE CÔSMCÉT! 
supérieur par son pat lum et ses propriétés léniti-

ves et rafraîchissantes. Rue Viviçnne, 85, à Paris. 

•.»■ ;'
J

' f ^
fc

 ..,(7.68;* ^ 

SIROP DE SAINT-GEORGES 
NOUVEAU PECTORAL SANS OPIUM. 

Préparé par H. LIGOT. 

SuccèjjBonstant dans les RHUMES, TOUX, CA-

TARRHES, COQUELUCHE et toutes affections de 

poitrine. -—Dépôt à Pari?, rue de la Feuillade, et 

en prov.nee dans toutes lès bonnes pharmacies. 

(927) 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ET MARGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

iPlaée Ktauphlne, «5. — ParUs. 

MAUX DE DENTS % 
uéns radicalement 

Mil LA USi Ufj.ll lk3 pari'EAU préparée par 

G
E

« FATTET, dentiste, rue Saiut-IIonoré, 255. — 

Prix du flacon : 6 fr. avec la notice explicative. 

(792/ 

mmmi m TACHES 
surlasoie, le velot-rt, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEàZlilE"CliLLâS Dauphioe,S^Paris.
1
*' 

Médaille à l'Exposition universelle. 

lincrUou rapide, sans récidive et 

e en secret (les maladies primilii os 

:/iou constitutionnelles des deux 

^ sexes par les ittsciUTS dépura-

' i! s du d' ULLIVIËtt, seuls up-

pfl>r-Hivtt pur I Académie impé-

ile de médecine, et AUTOHI-

«SftfSËS Dli GOUVERNEMENT. Une 

^récompense da 24,000 fr. a été 

rjp votée au Dr Ollivier pour la su-

vmv? 1 éi iocilé de ea méthode. 

A PARIS, RUE SAINT-H^""
8

.
 27

 *>
 AU wm* él;l

K«-
Consultations gratuites de midi à S heures, et par lettres 

affranchies. — Dépôts dans 1» pharmacies. (SU/ 

Procédure cicile et dans le Journal des Avoués; par M. Clatiuvetiu Ad©ipï
35

>, ùm^'* ie
k 

faculté de droit de Toulouse, revu par M. CUaudox, président de la chambre des a^nésT
1
"* k 

2
e
 édition, modifiée conformément a la loi du 21 mai 1858, sur les saisies immobilières pt ^

ar
U. 

dre. 1859. 2 forts vol. in-8", 16 fr., et franco 18 fr.
 el s

ur |'
0N 

Le premier volume est en vente; le second paraîtra prochainement. 

ou REMARQUES liPs r,„ 

LATINS-subies iR*** 
vil, le droit cn,ni

n
;i rû't ci. 

distributive et le barreau; par M. Menrîot, conseiller à la Cour impériale de Paris. 1 '
ïn

i
 J!lslic

« 

1858. 4 fr. 50 c. ' 'Ml 

LES POETES JURISTES 

POMMADE DU DOCTEUR DUPUTTREN 

LJlKOKE , Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale d« l»ark 
r_:» 1 „. i'„cr„:ti:„„^ » j» i • 

de J.-P. 

Elle arrête la chute des cheveux, les fait 

repousser quand les racines ne sont pas 

entièrement mortes, en prévient le blan-

chiment ou grisonnement. En les fortifiant 

elle fait cesser promptement la souffrance 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, 

et l'affaiblissement de leurs racines. Les 

substances qui la composent sont combinées 

de manière à concourir simultanément à ]
a 

conservation et régénération des cheveux 

Prix du pot, 3 fr. 

, rue, Neuve-des-P etUs-Champs, Paris. 

SOCIÉTÉ iÉQICO-CHIUOUE \ ak^uT^mT^^^ 
PARIS 

rue St-Martin, 296; boulcvart Poissonnière, l\; rue de Luxembourg, 48; rue de 
Seine, 81 ; rue de Rivoli, 172 ; rue du faubourg.St-Denis, 42 ; 

POMMADE et LOTION RKRZBLIUS contre la Chute de» Cheveux (résultat assuré en 8 jours). Prii
 : atr

 ^ 

LAIT et CRÈME DE SUÈDE pour rafraîchir le teint et détruire les lâches de rousseur. Prix : î fra
ncs 5o

 ' "i 

FOUDRE et EAU DESGENETTES pour blanchir les dénis et parfumer l'haleine. Prix : 1 fr., 1 fr. 50 c et 5 f. 

VINAIGRE RERZEl.Iliâ, cosmétique précieux pour la tourne et les bains. Prix : 1 fr. 25cent., a fr. et 3 fraJj'
1 

SAVON DE NÉNUPHAR, recommandé pour la toilette des mains et prévenir les gerçures. Prix: 1 fr.
 ; 

DÉPOTS : Londres, Hay M»rket,49; Lyon, pl. des Terreaux. a*,.et chez les principaux pharmaciens et parfumeur» 

HENRI PLON, Imprimeur .Éditeur, rue Garancière, 8, à Paris, et chez les principaux Libraires de la France et de l'Étranger. 

L'EGLIS 
Par «1. €:UMTI^mJkt' 

Deux forts volumes in-8°. PRIX 

Erj cùi i£& 

15 FRANCS. 
h Docum^Tîts inédits si orné de neuf Tortrsiis, savoir : les papes fie W, Fi? W, Léon XII, Grlprè XVI et Pie IX, et les earàaux Consàkî, Pieca, Bemetti et Animé 

)Uvrage es! expédié franco à toute personne qui en envoie le montant (15 francs) à l'ordre de Henri Pion. 

DE LINS ïO'lltDES ws^^wmmmmM 
KEçiiERCiaks ^'bfcTiiï5.ïîs ferk "s.es ï»«ÉVb3tiê»*:è EïTB.»»nms.MBE» 

OBSERVÉS PARMI LIS PROTESTANTS DIS t§m%i A LA m M XVII
e
 £T Al Ci)MMi\lUlfc\T IR XViiP SIÈCLE, 

POUR SERVIR A L'INTELLIGENCE DÈ CERTAINES WANIFESTATIONS MODELES, par l»lf^(ttVfcY#i SBI^AWr, 

PRÉCÉDÉE D'LXE LETTRE ADRESSÉE A L'AUTEUR PAR LE T. R. P. &E RAULlCÂ, 
Ancien général de l'ordre des Théalins, Exaininateur des Évéques et du Clergé romain. 

Vil VOÏume in-IS Jésus. Prix t « fr. — L'ouvrage est envoyé franco à toute personne qui envoie un bon do poste de 2 fr. 

i, w 3 

S«s la 

iLMANAGH DU OLËME POUR JVA 
qnes.et Évéques c|

e
 France ; — Saurs Vie 

i3 

"GKAC.E 1859 
Contenant les Archevêques.et Svêques c|

e
 3Pranccj.— Saurs Vicaires généraux, leurs ©iiieiaux; 

les Dignitaires et Chanoines (îfiii JSgHsqs cathédraîes; —■ les Curés |.— les Congrégations religieuses ; — les Supérieurs des Séminaires, 

le nombre d ; Cures, Ëssc<;ursales et Vicariats ; — suivi de la £;^gislstion concerr.snt les Suites pendant l'année 1553, 

et ce qui est relatif à la grande Aumônerie et. au Chapitre de Saint-Bénis. 

kjn volume isi-B S. Prlxt M fi". *S «'. — L'ouvrage est envoyé franco à toute personne qui envoie iui.Wu de poste de 1 fr. 50, 

4 

ttoeiéiétt er»;«iiaor«tale«. — ÉFainite». — Pabllcotlou» 

mobilière M. 

«Si.RCKS P» R AUTORITÉ » E I DP ICB. 

Le 12 février. 
^ln l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossiui, 6. 

GQOFistWt en : 
(39t7).'toili:tle, (tlace, cuéridoii, fau-

teuils, chaises, — crierai, etc. 
Le I* février. 

(3918) Hordes de femme, linge de 
: corps et de table, el«. 

(39)9)Bihliothèque, volumes, tables, 
meuble de salon, pendule, etc. 

Le 15 février. 
(39110. Environ 1,500 volumes de di-

vers auteurs, app1' à gaz, etc. 
(3921! Commodes, armoires, buffet, 

bureaux, fauteuils, pendules, cle. 
Le 16 février. 

(3922) Tète-i-tète, guéridon, tables, 
gravures, armoire, glaces, etc. 

(3923) Comptoir, bureau, casseroles, 
cocotes, pelles, fontaine, ete. 

(3»2*j Un tonneau de porteur d'eau 
portant le n°77 de police, etc. 

(3925) Forge, soufflet, élaux, enclu-
mes, ouiils, ferraille, meubles. 

(3926) Jupons, chemise», camisoles, 
fichus, serviettes, châles, etc. 

Passade Saiot-Roch, 18. 

C3927) Bibliothèque, fauteuil, bureau 
en bois de rose, canapé, etc. 

Commune de Montmartre, 
rue Florentine, i. 

(3928< Buffet, commode, comptoir, 
fourneaux, chaudières, etc. 

A Clichy-la-Garenne, 
placé publique. 

f3929> Comptoir en chêne, chaises, 
table, commode, secrétaire, etc. 

La publication légale des azotes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil Unit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
!è Moniteur universel, ia Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
uiral a'ittficuts, dit Petites Jfiiehes. 

Par acte sous seings privés, fait 
en quintuple, a Paris, fe onze lé 
vricr mil huit cent cinquanle-ueuf, 
dûment enregistré el publié, entre 
MM. Auguste DK CASSAN, négo-
ciant à i'assy, rue Basse, 19; Vielor-
Augusla DUVAL, négociant,passage 
Vivienne, 37; Xavier GIN'IÈS, négo-
ciant à Pas8jr, rue Basse, 44, et deux 
commanditaires désignés dan» l'ac-
te; — la société firméo le premier 
mai mil huit cent cinqnante-huil 
par aele sous seings privés, enre-
a;islré et publié-conformément, a la 
loi, sous la raison sooialû U1N1ES el 
O, dont le siège est. à Possy, rue 
Basse, et qui a pour objet.•l'exploi-
tation des calés cl cacaos torcéliés; 
—esletdemeure dissoute d'un com-
mun accord. M. Hache, négociant, 
rue Sainte-Croix-ile-la-Brelonnerie, 
n«36, «st nommé liquidateur. Tous 
pouvoirs .lui sont donnés. 

Certifié conforme : 
(1326.) X. GI.NIÈS, mandataire, 

Extrait d'une délibération de ras-
semblée générale de l'aisodation 
des ferblantiers réunis, établie à 
Paris, rue de Bond v, 70, sous la rai-
son sociale FElliK, LISSYelC". -
Ladile séance du six février mil huit 
cent .-inquanU-neuf a nommé M. 
TRUCHAltD en remplacement de 
M. LliSY, lequel a douné sa dé-
mission. En conséquence, la raison 
sociale est actuellement FlSIbE, 

TRUCHAHD et C'". i . 
Enregistré a Paris le onze lévrier 

mil huit cent cinquante-neuf. 
Lissv. 

(1327) TRUCHARD. 

D'un acie sous seing privé, fait 
triple à Paris le dix février md huit 
cent einquante-neuf, enregistré, en-
tre : i" M. Jacques-Marie-Joseph 
MILLET, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Mazagran, 3, agissant au 
nom et comme syndic définitif de 
la faillite du sieur Joseph PRIANT, 

marchand de vin traiteur, demeu-
rant à La Villette, passage Sauvage, 
12, et ledit sieur Jos pli Frianl ; 2° Ma-
dame Rose-Elisa MASSE, épouse dit-
dit sieur Joseph Frianl, de et; der-
nier dûment autorisée, demeurant 
passage Sauvage, 12, à La Villette; 
3" et le sieur Dominique FR1ANT, 
rordonnier, demeurant passage 
Sauvage, 12, à La Villette, il appert 
que la soeiélé eu nom collectif tor-
mée entre 1rs susnommés, par acte 
en dale du dix rnai mil huit cent 
cinquante-six, enregistré et pffbiié, 
ayant pour but le commerce de 
marchand de vin traiteur et en Ire-
preneur Eté b:il* piirjtlcs, dont le 
siège était à La Villette, passage 
Sauvage, 12, sous la raison sociale 
Frisnt et compagnie, pour une du-
rée de vingt années, à partir du 
quinze avril mil huit cent cinquan-
te-six, a élé déclarée dissoule à 
compter du dix février courar. t. Il 
n'y a pas lieu.à liquidation, le sieur 
Jotepn PRIANT reslant seul pro-
priétaire de tout l'açtil',,et ie sieur 
Dominique Priant renonçant a exer-
cer aucune répétition pour n'im-
porte quelle cause, a tendu qu'il n'a 
rien apporté dans ladite société. 

Pour extrait : 
(1319) MILLET. 

Suivant aele sous sous signatures 
privées, fait double à Paris le huit 
février mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré le dix du même mois, M. 
Jean-Dominique BUZV, demeurant 
à Paris, ci-devant rue de la Pépiniè-
re, 40, actuellement rue Mlromé-
nil,68; M. Zaeharie RAVNAUD, de-
meurant a t'arls, ci-devant rue de 
la Victoire, 32, préseolement rue 
Saint-Lazare, 87, ont dissous d'un 
commun accord, à partir du dix fé-
vrier mil huit cent einquanle-neuf, 
la société en nom collectif qui exis-
tait entre eux, et ilonl le siège élaità 
Paris, précédemment passage San-
drié, 4, et actuellement rue Basse* 
de-Rempart, 16. La raison sociale 
élait BUZV et RAYNAUD, pour, l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de menuiserie en bâtiments. Cette 
société, qui devait durer jusqu'au 
premier août mil huit cent soixan-
te-deux, a élé constituée aux termes 
d'un aele passé devant Mc Raudier, 
notaire à Paris, le vingt-huit juillet 
mil huit cent cinquante-trois,'enre-
gistré depuis et publié. M. Itaynaud 
est seul chargé de la liquidation. 

Onze lévrier mil huit cent cin-
quante-neuf. 

(1325) Bi'ZY. RAY.N.UID. 

D'un acte sous signature privée, 
en .date à Paris du premier janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré le sept février courant par 
M. Pommey aux droits de cinq 
francs cinquante centimes el con-
firmé par un autre en date du dix 
lévrier présent mois, également en-
registré lo dix du môme mois aux 
droits de deux francs vingt centi-
mes, ilappsrl, qu'une société ayant 
pour but 1 entreprise en général des 
travaux de charpente en bois et on 
fer, l'achat, la vente d'immeubles, 
opérations, négo'dations ou valeurs 
se rattachant à leur entreprise, est 
créée entre les sieurs Théodore 
FRANÇOIS, demeurant rue Sainl-
Sauveûr, S5, Vioior ROLLET, demeu-
rant rue du Cherche-Midi, 48, et 
ceux qui prennent ou prendrout un 
intérêt dans ladite société, en nom 
collectif à l'égard des susnommés, 
et en commandite à l'égard de tous 
les autres. La raison sociale est 
FRANÇOIS, ROLLET et C" François 
et Rollet sont nommés gérants res-
ponsables; ils ont la signature so-
ciale, ayant seuls le droit de s'en 
servir et pour ies affaires de la so-
eiélé seulement, pouvant agir en-
semble ou séparément. Le siège so-
cial est rue du Haut-Pasé, 2 (quai 
Montebello); lo bénéfice social est 
réparti, soixante pour cent à la main 
d'œuvro, et quarante pour cent au 
eapilal. Le capital social se compose 
au minimum de mille francs par 
Ithaque associé, et facultatif jusqu'à 
dix mille francs. La durée de la so-
ciété est de vingt années qui ont 
commencé le premier janvier mil 

huit cent cinquante-neuf. 
Pour extrait : 

Théodore FRANÇOIS, 

(1314) Victor ROLLET. 

Gabinef de M" A. DURANT-RADI-
GUEf, avocat, rue Saint-Fiacre, 
Jl°.7. 
D'un aelîs sous signatures privées 

t'ait tripla h l^feri* .Jo huit février mil 

huil cent einquante-neuf, enregis-
tré, entre M. Félix-Auguste GOSSËT, 
xéitoriani, demeurant à Paris, rue 
dllauteville, 1, M. Paul-Stéphane 
BLANCHIN, négociant, demeurant 
à Paris, rue Martel, 15, elM. Alexan-
dre BESSY, négociant, demeurant à 
Relleville, rue des Moulins, 17 ter, a 
été extia.l littéralement <e qui suit : 

Article t™. La société, dont le siè-
ge est à Paris, rue des Jeûneurs, 42 

bis.etqui aété constituéeauxtermes 
d'un acte sous signatures privées, 
en date â Paris du trente novembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré ei publié suivant la loi, pour 
le commerce des laines, entre MM. 
Blanehin et Bessy, associés en nom 
collectif, et M. Gossel, simple com-
manditaire, sera en nom eollectit 
pour M. Gosset comme pour Mit. 
Blanehin et Bessy, à dater du huit 
février mil huit cent cinquante-
neuf, jusqu'au trente septembre mil 
huil cent soixante et un, époque à 
laquelle elle doit prendre fin. La 
raison et la signature sociales conti-
nueront à être BLANCHIN, BESSY 
et ©f. 

Article '2. U. Gosset aura comme 
ses co-associés le droit de gérer et 
d'administrer et la signature sociale, 
mais il ne pourra faire usage de 
cette signature que pour les affaires 
de la société dans les termes et sous 
les condilions énoncés dans l'acte 
de société ci-dessus relaté. 

Pour extrait : 
(1317) A. DURANT-RADIUUET. 

D'un acte passé devant M' Ragot, 
notaire h La Villette, le deux février 
mil huit cent cinquante-neuf, por-
tant cette mention : Enregistré à 
Belleville le cinq février mil huit 
cent cinquante-neuf, folio 68, verso, 
cases 7 et 8, reçu cinq francs et cin-
quante centimes de décime, signé 
l'icquié,il aété extrait littéralement 
ce qui suit : 

Ont comparu : M. Augustin DE-
PUIS, maître charron, demeurant à 
La Chapelle - Saint - Denis, rue de 
Chabrol, 60, d'une part, et M. Jean-
Charles DAUV1LLIER, charron-for-
geron, demeurant à Dourdan(Seine-
ei-Ôlse), d'autre part, lesquels ont, 
par ces présentes, fait et arrêté en-
tre eux le contrat de société sui-
vant : 

Art. I»R. U est formé entre MM. 
Dupuis et Dauvillier une soeiélé en 

nom collectif pour l'exploitation du 
fonds et des ateliers de charron-
nage qui appartiennent actuelle-
ment a M. Dupuis, et que celui-ci 
fait valoir à La chapelle-Saint-
Denis, rue de Chabrol, 60. 

Art. 2. La durée de cette fociélé 
sera île quinze années, qui com-
menceront à courir le premier avril 
mil huit cent cinquante-neuf, et fi-
niront le premier avril mil huit cent 
soixante-quatorze. 

Arp 3. La société sera sous la 
raison commerciale : DUPUIS et 
DAUVILLIER. La signature sociale 
sera également : DUPUIS et DAU-
VILLIER. 

Art. 4. Le siège de la société est 
fixé à La Chapeile-Saint-Denis, rue 
de Chabrol, 60, et rue de la Tdùr-
nelle, n" 10 el 42, dans la maison 
appartenant à M. Dupuis, et en la-
quelle existent maintenant ses ate-
liers. 

Art. 5. Chacun des associés aura 
la signature sociale, dont il ne 
pourra être fait usage que pour les 
affaires de la société; en consé-
quence, cette signature pourra fiire 
donnée séparément et indistincte-
ment par l'un ou l'autre des deux 
associés, mais toutefois dans les 
termes et de la manière ci-après dé-
terminés. 

Art. il. La gestion et l'adminis-
tration de la société appartiendront 
aux deux associés conjointement 

Ils pourront faire tous les deux, in-
distinctement , les ventes et les 
achats-

Art. 12. Les deux associés ayant 
l'un et l'autre la signature sociale, 
chacun d'eux pourra signer la cor-
respondance et endosser, pour le 
compiè de la société, tous billets et 
valeurs commerciales ; mais les bil-
îuta créé^ par la «AftiéiA. quoi uu'en 
soit le chiffre, et tous traités, mar-
chés et entreprises à terme dont 
l'importance excédera dix mille 
francs, devront, pour obliger la so-
ciété, être signés par les deux asso-
ciés, ou par l'un seul avec 1^ procu-
ration de l'autre. 

Extrait par M" Ragot, notaire à 
La Villette, soussigné, de la minute 
dudit acte de société élanl en sa 
possession. (1322) 

Par acte sous signatures privées, 
enregistré, fait double à Paris le 
einq lévrier, mil huit cent einquan-
te-neuf, il appert que la société for-
mée entre madame Marguerite-An-
toinette LAURENT, demeurant à 
Paris, rue d'Enghien, 49, etM. Fran-
çois-Victor CAUCHARD, demeurant 
a Paris, rue Chariot,72, sous la rai-
son sociale LAURENT et CAUCHARD, 
avec siège social à Paris, rue d'En-
ghien, 49, suivant acte sous signa-
tures privées, tait double à Paris le 
vingt-huit janvier mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré le premier 
février mil huit cent cinquante huit 
e! publié; ladite société ayant pour 
objet la commission des marchan-
dises et l'exploitation des brevets 
pour la fabrication et la vente de 
papier et pastilles de santé de Saint-
Martin, et dont la durée devait être 
de quinze années, i partir du vingt-
huit janvier mil huit cent cinquan-
te-hùil, a été dissoute à partir du 
cinq février mil huit cent cinquan-
te-neuf. Madame Laurent est nom-
mée liquidatrice de la société, avec 
tous pouvoirs à cet effet, et conti-
nuera seule la suite des affaires. 

Paris, le quatorze février mil huit 
cent cinquante-neuf. 

(1324) A"6
 LAURENT. 

ÏHljîUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

L-;s créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal éoùunu-
nication de ia comptabilité dès fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

faillites. 

VOCATIONS a* «.KHAKcn.ua. 

Smt invités à si rendre ek Triiunel 
ce éànmitj&t de f cri*, IjiUf dus as-

stmbliiï des rnïUitet,âk lescrim-
cieri ; 

DOMINATIONS »B SYNDICS. 

Du sieur GIUBEGA ( Edouard ), 
eommissionn. en marchandises, rue 
Bergère. 37, le 19 février, à 1 heure 
i.N» (5651 du gr.). 

Pour assister à faiitmiUe Attu tu-
méfie i'Ae juge-commissaire doit ht 
imaulitr tant sur1 la composition de 

Citât des créanciers présumes ^ue sur 
ia nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant p«3 connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, atii 
d'être convoqués pour iesi assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MONCEAUX (Louis-Ni-
colas), fabr. de passementerie, rue 
St-Denis, 264, le 19 février, à I heu-
re (N» 15090 du gr.); 

Du sieur PROSPER (Edouard), op-
ticien, rue de Périgueux, 5, le 19 
février, à 3 heures (N» 15442 du gr.): 

I Du sieur DUTILLEUX (Louis-Ju-

/es), tourneur en cuivre, rue Louis 
Ph/'/ippe, 41, le 19 février, â 3 heu-
res (No 15547 du gr.). 

Peur être procédé, sous /n vréj 
dente de U. le jugç-cvmmissalre, aia 

vtrifteattm et affirmation d~° '.'sur-
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

■ ','-,< ., ...r j i et RCUI million Oc tuiti ■ 

créances remettent préalablemeet 
leurs titres à MM. les syndics. 

C0NCÔÉDAT8. 

Du sieur CHAVES (Mareos-José), 
eommissionn. en marchandises, rue 
Lamartine, 29, personnellement, le 
19 février, à 12 heures (N° 15150 du 
gr.); 

Du sieur VIOLETTE, nég., rue de 
Grenelle-St-Uonoré, 58, ci-devant, 
actuellement rue St-Honoré, 97, le 
19 février, à 3 heures (N° 15165 du. 
gr.)' 

Pour entendre le rapport des I yn 

aies sur l'état de la faillite et délibi 
rer sur ta r"mation du concorde , r : 

s'il y a lieu., s'entendre déclara- eti 
étal d'union, el, dam ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

■S faits de la gestion que sur l'uttlltt 
du maintien où du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe eommunicarîon 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DELA1R (Eugène), restaurateur à 
Passy, avenue de la Porte-Maillot, 
1 bis, sont invités à se rendre le 19 
février, à 1 heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'enlendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15425 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
RIBAULT (Emile), chemisier, rue 
Castiglione, ri. 5, sont invités à se 
rendre le 19 février, à 3 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de ia déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15522 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
JOSÉ MENDES DE CARVALHO, eom-
missionn. en marchandises, rue 
Neuve-St-Augustin, 11, ayant fait le 
commerce sous la raison Meudes de 
Carvalho et C'°, sont invités à se 
rendre le 19 février, à l heure très 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'étal de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
el, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés lant sur les 
faits, de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. ' 

il ne sera admis queles créanciers 
vérifiés el affirmés ou qui se seront 
lait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-
cordat (N° 15137 du gr.). 

De la société OLIVEIRA, LAFONT 
et C'% ayant pour objet l'exploita-
tion d'une maison dé commission, 
dont le siège est à Pàris, rue Bleue. 
17, ladite société composée de: I" 
le sieur Thomas-Antonio d'OUveira, 
demeurant a Pttiis , tn/nlevarU 

Beaumarchais, 72 : 2° Mareos-José 
Chaves, demeurant à Paris, rue des 
Martyrs, 29; 3° Jean-François-Théo-
phile Lafont, rue d'Hauteville, 87, 
sont invités à se rendre le 19 fé-
vrier, à 12 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour déli-
bérer, aux termes de l'art. 531 du 
Code de commerce, sur la forma-
lion d'un concordat avec le sieur 
Lafont, l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N» 
14757 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété MIGUEL SAFONT et C", société 
en commandite par actions, poul-
ie commerce de tissus et nouveau-
tés, sous la raison sociale Miguel 
Safont et O, et par dénomination 
la Villarde-Madrid, celte société 
ayant maison-succursale établie à 
Paris, rue du Gros-Chenet, 4, dont 
les gérants, tant pour la maison de 
Madrid que pour la succursale de 
Paris, son! : 

1° Jean-Gervais Grandmaison, â 
Passy, rue Franklin, 6; 

2° Dame Rosine Saiglan-Bagnè-
res, rue de Provence, 41; 

3» Miguel Safont, à Madrid ; 
4» Mahierto de Maleages, à Ma-
drid; 
5" Et Manuel irait,eu, à Madrid, 

sont invités à se rendre le 19 fé-
vrier, à 9 heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salie ao. OTWU-

Ijlées des créanciers, pour délibé-
rer, aux termes de l'art. 531 du Co-
de de commerce, sur la formation 
d'un concordat avec le sieur Manuel 
Matheu, l'un des faillis. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du projet de concordat (N° 7358 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété MIGUEL SAFONT et C'% société 
en commandite par actions, pour le 
commerce de tissus et nouveautés, 
sous la raison Miguel Safont et O, 
et par dénomination la Villa-de-
Madrid, cette société ayant maison-
succursale établie â Paris, rue du 
Gros-Chenet, 4, dont les gérants, 
mt pour la maison de Madrid que 

pour ia succursale de Paris, sont : 
1° Jean-Gervais Grandmaison, à 

Passy, rue Franklin, 6; 

2« Dame Rosine Saiglan-Bagnères, 
rue de Provence, 41; 

3° Miguel Safont, a Madrid; 
4° Manierto de Oleages, à Madrid; 
5° Manuel Matheu, à Madrid, son! 

invités à se rendre le 1» février, à 9 
heures précises , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour délibérer, aux ter-
mes de l'art. 531 du Code de com-
merce, sur la formation d'un con-
cordat avec le sieur Miguel Safont, 
l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

•Les créanciers el le lailli peuvent 
prendre au greffe communication 
du projet de concordat (N» 7358 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers delà so-
ciété MIGUEL SAFONT et Çff, société 
en commandite par actions pour le 
commerce de tissus et nouveautés, 
sous la raison sociale Miguel SA-
FONT et (M, et par dénomination 
la Villa de Madrid, cette société 
ayant maison succursale établie à 
Paris, rue du Gros-Chenet, 4, dont 
les gérants, lant pour la maison de 
Madrid que pour la succursale tle 
Paris, sont • 

1° Jean-Gervais Grandmaison, à 
Passy, rue Franklin, 6; 

2» Dame Rosine Saiglan-Bagnères. 
rue de Provence, li; 

3° Miguel Safont. il Madrid; 
4° Manierto de Oleages, à Madrid; 
5° Et Manuel Matheu, à Madrid, 

sont invités à se rendre le 19 lévrier, 
à 9 heures précises, au Tribunal fie 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour délibérer, aux 1er-
mes rie l'art fi'li Ou C.n'io de crun-

merce, sur la formation d ici con-
cordat avec la dame Saiglan Bagnè-
res, tant en son nom personnel que

; 
«omme-seule et unique héritière du 
sieur Grandmaison, son père. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la ileeneance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicalion 
du projet de concordat (N'° 7358 du 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur D'OLIVEIRA ( Thomas-
Antoine), eommissionn. en mar-
chandises, boulevard Beaumarchais, 
72, personnellement, le 19 février, à 
12 heures (N« 15151 du gr.). 

Pour reprendre ta délibération ou 
verte sur le concordat propote par le 

failli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-
terà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
ujndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre ah greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE T1TRKS. 

Sont invités à produire, dan* ledt 

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompaqtiss 
a un boraere <u sur papier ixmOt t., HI> 

dtcatif des sommes à réclamer. P?'. 

les créanciers : 

Du sieur M1SPOLET (Àdolphe-Ré-
né), imprimeur sur étoffes à St-De-
nis, impasse ÇhpiseL 10. entre les 
mains de M. Chevallier, rue Herlin-
Poirée, 9, syndic de la faillite (si-
15655 du gr.); 

Du sieur GAUGUELIN, nég., rue 
des Vieillcs-Eluves-Saint Martin, 4, 
entre les mains de M. Filleul, rue 
Grétry, 2, sjndic de la faillite (N° 
15279 du gr.j; 

Du sieur BREQUEV1LLE, nég., rue 
de Cléry, 12, entre les mains de M. 
Filleul, rue Grétry, 2, syndie de la 
faillite (N° 15580 du gr.); 

Du sieur COTEL (Jean-Louis), em-
balleur, rue de l'Entrepôt, 19, entre 
les mains de M. Lacoste , rue Cha-
hanais, 8, syndic de la faillite (N« 
15670 du gr."; 

Du sieur DENIS < Louis), md épi-
cier, rue St-Doininique-St-Germain, 
160, entre les mains de M. Sauttou, 
rue Pigalle, 7, syndic de ia faillite 
(N" 15681 du gr.), 

four, en conformité de l'article 492 
îela loi du 28 moM83l, être procAii 
à le. vérification des CrtSkces, qui 

commencera Immédiatement apri: 
t'explratio . <r ee délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Mcssieiaw les créanciers du sieur 
POolANif, eommissionn., rue des 
Halles, 6, sont invités à se rendre le 
i9 févr. à I h. précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'art. 510 
du Code de commerce, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'i . quiltement, 
et si, en conséquence, ils sur-
seoiront à statuer jusqu'après l'is-
sue des poursuites en banqueroute 
frauduleuse commencées conlre le 
lailii. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invile à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 

pas accordé. 
Les créancier»'et ie failli peuvent 

prendre au greffe communia»!! 
du rapport des syndics ;R»MH* 
gr.). 

aEDMTUIN DC COMPTES 

Messieurs les créanciers ertqA 
saut l'union de la faiijife de» si» 
p f ilYt'T . ! P. l.JJ-MVF. inii.tlJ 

vins, qi.iti de !.. !i:,ine , n. Su,-«Ht 
invil'és à se rendre, le là février;! 
I heure 1res précise, au ïntaw 
do e: nnm-ri.v, :el!e lies asseiuWee-
des faillites, pour, conlonnémenti 
l'article. 537 du Code de comme» 
entendre le compte définitif quij» 
rendu par ies svn.Ucs. le ueWUJ 
le clore e! l'arrèier; ieur donner» 
charge de leurs fonctions et don» 
leur avis sur l'excusabilité du-1» 

'VOTA. J.es créanciers et le» 
peuvent prendre au greffe coni»; 
nieation des compte et rapport* 

syndics f.'.'* I-H37 du gr.). 

AlTlntUATiON!» AI'KËS tiMUS 

Messieurs le» créaneiets «a» 
sait! l'imtou de la faillite du « t 

M Eli EL FONTAINE, md de,»
0

; 
■réalités, rue de Provence, B.WtJ 

retard de faire vérifier et attirais 
leurs créances , sont uivitej-*'» 
rendre le i» févr courant,a«ff 
res précises, au Tribunal Je » 
merce de la Seine, salie oroWg 

des assemblées, pour, sous la m 
dence de M. le jugc-coinmigm 

procéder â la vérification eU«»î 
malion de leursdiles créance» t-

143*5 du gr.). 

Messieurs les créanciers cofflj 

saut l'union, de la faillite "«»B 
LACHER tOllivier-Anloine), OJj. 
cuirs , rue de Paradis-Ppi»»»1^ 
re, n. 9. en retard de tau*

 j0ll
| 

fier et d'affirmer leurs créa»"*'
 4

 n 
invités à se rendre le ip , j

e 
li-.ti.-e* 1res précises, au l'"?."^!-
commerce ue ia neiut, >•" -], 
naire des asseiiiblées, pour, M™. 

présidence de- M. ie-JW^ffiti 
sairc, procéder à la verdiçauon^ 
raillrinalion de leursdites. cre" 

(N- 14530 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'AC* 
RÉPARTITIONS. |, 

MM. les créanciers vérifié' « • 

firmes du sieuv PR^VOsT^f^ 
Modeste', limonadier a Bal»1

 cl)
. 

boulevard de Ratiguoli". y 
vent se présenter chez Grantj!' 
mère, syndic, <l"ai

lnl
^5

t
.
r
 un 

Auguslins, 55, pour toutfiu.^ 

partition de l'actif abanc 

14708 du gr..'. 

RÉrARTITIOK , 

MM. les créancier!\ ^
r

'
l
É'(iei': 

firmes du sieur BOULOGNE l
 |ra

, 

Baptiste), marchand de m
 eli

. 
leur, faubourg Saint 
vent se présenter enei »■ pour 
syndic, rue Chabannais, »

 5 
toucher un dividende de *Uj rP 

p. 100, unique répartition i 

du gr.). 

mx HEURES : Cotteret. nu l 

neteri -, sjnd. -
 L» faM 

lier, vérité - Lam^ro w 
boutons, clot. - *;;=

u

is
 'nids » 

vins.id. - »'»«
la
,f a'dUea^ 

modes, id. - Meut eL »
 Bl

,
c
eie* 

kl. - Fillel, neg., ' • _ 
ainé, fleuriste, coin-- ^oM 
plombier, affirm apr*»_.

 M
m 

Silahu, limonadier,"!^ lu 
fan. d'appareils A gai, 

Enregistré à faris, le 

Heçu deux francs vingt centimes. 

Février 1859. F" IMPKIMEK1Ë DE k. vUYOT. HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la Signature A. <^

ï0T 

l> ■ — du 1er arrondissement. 


